
650  ANNÉE. — N° 9. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ—É dATIITÉ—pitszsteVrÉ ' ler Amr. 1910. 

F  
S 

-A-1,TABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
PARAISSANT LE 1° ,  ET LE 15 DE . CHAQUE MOIS 

MATAHITI 65. 
No 9, TE VEA A TE HAU NO TE MAU HAAPAO RAA FARANI I OTEANIA 	MAHANA 

i• 	No merr 

ABONNEMENTS 

3, ROIS 

3 fr. 

G 50 

ABONNEMENTS ET' ANNONCES ANNONCES ET AVIS 

UN AN 	SIX 11015 
Etablissements fran- 

çais de l'Océanie. 	10 tr. 	5 fr. 
France, Colonies et 

Union postale. ... 	20 fr. 	11 fr. 

Les demandes d'abonne:tient et d'annonces devront être 
adressées au'Ohef 	l'IMPriMerie, & Papeete. Avis inséré en plein texte : la ligne. 

Le même, renouvelé 	la ligne....... 
Annonces ordinaires : la ligne 	 

id. 	renouvelées': la ligne. 	 
PRIX DU NUMÉRO 25 CENTIMES. 

Les abonnements et les annonces sont payables d'avance. 

1 » 
0 50 
O 40 
0 20 

S 0 1/£ S../2 .13- 

PARTIE OFFICIELLE 

1916 	 Pages 
ACTES DE L'AUTORITÉ MÉTROPOLITAINE 

'18 avril 	 Arrêté promulguant dans la Colonie : 
1° le décret du 15 janvier 1916 rendant applica-

ble aux colonies la loi du 30 décembre 1911 con-
cernant /es ehèqttes barrés  212 

?.° le décret du 5 février 1916 ordonnant le trans-
fert de la Justice de paix de l'archipel des Mar-
quises à Atua.na (île Rivaoa, Etablissements fran-
çais de l'OCéanie)  213 

3° le décret du 28 février 1916 concernantl'exécu-
iion dt, la. loi du.22.1.anvier 1916 relative à la décla-
ration des biens des sujets de puissances ennemies. 

22 avril 	 Arrêté promulguant dans la Colonie : 
1° le décret da 9 décembre 191.5, prohibant divers 

produits à la sortie des colonies et pays de protec-
torat autres que la Tunisie et le Maroc  213 

2° le décret du 16 décembre 1915, complétant 
le N° 2 de l'article 11 du décret du 5 août 1910 
portant réorganisation du personnel des Travaux 
publics et des mines des colonies autres que l'Indo-
Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réu-
nion.   220 

3° l'arrêté ministériel du 21 décembre 1915, por-
tant fixation des effectifs du cadre général des 
Secrétariats Généraux.   221 

4° le décret du 22 janvier 191G, approuvant l'ouver-
ture de crédits supplémentaires au Budget du Ser-
vice Local des Etablissements français de rOcéanie 
(exercice 1915).   221 

5° le décret du 5 février 1916, appliquant aux co-
lonies françaises et aux pays de protectorat, autres 
que la Tunisie et le Maroc, les dispositions des 
décrets des 3 août et 21 septembre 1914, concer-
nant la tranchise postale accordée aux militaires et 
marins français mobilisés, ainsi qu'aux militaires 
belges en campagne en France  

6° l'arrêté ministériel du 12 février 1916, portant 
dérogation aux prohibitions de sortie  

7° l'arrêté ministériel du 23 février 1910, portant 
dérogations aux prohibitions de sortie en ce qui 
concerne les drilles de coton et les chiffons de tout 
genre  

8°  le décret du 2 mars 191G, prohibant divers 
produits à, la sortie des colonies 	  

1915 
11 décembre.. Arrêté du Ministre des Finances portant dérogation 

aux prohibitions de sortie 	  225 
191G 

3 ja'nVier...... Arrêté du Ministre des Finances portant dérogation 
aux prohibitions de sortie 	  227 

4 février 	 Décret nommant M. Miches Lieutenant de juge au 
Tribunal de première instance de Papeete 	 227 

ACTES DE L'AUTORITÉ LOCALE 
22 avril 	 Arrêté fixant le prix de remboursement de la journée 

de traitement à l'Hôpital de Papeete.     227 
22 avril 	 Décision créant 3 centres d'assistance médicale gra- 

228 

228 
228 
229 

229 
Curatelle aux biens vacants. — Avis 	  ' 229 

PARTIE NON OFFICIELLE 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

Radiotélégrammes reçus par la station de T. S. F. de Mahina 	 229 

NÉCROLOGIE 

M, Jean Ferrand, Commis des Travaux publics. 	  230 

NOUVELLES ET INFORMATIONS 

Tournée du Gouverneur autour de l'île 	  230 
La frégate "PresioUnte Sarmiento" à Tahiti 	  230 
Les œuvres de la guerre, en Océanie française 	  283 
L'OEuvre du soldat tahitien 	  233 
Souscription publique au profit des Français victimes de la guerre 	 196 
OEuvre des Orphelins de la guerre.     234 
Souscription au profit des blessés français 	  239 

AVIS DIVERS 

Bons de la défense nationale 
	

239 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. — Avis. 	 240 
Avis aux chauffeurs d'automobiles 

	
240 

222 

2.13 

225 

225 

&Tahiti : 2 'sur la côté Ouest et un sur la côte 
est. 	 4 	  

23 avril 	 Décision créant. un Conseil fin -village de ségrégation 
d'Orafarà 	  

Nominations, mutations, mouvements. 	  
Servicei . 	 Sursié accordé du 16 au 30 avril 1916... 	 

AVIS OFFICIELS 

Demande d'apprentis-compositeurs pour l'Imprimerie du Gouverne-
Ment    	

Page LEXPOL 1 sur 32



STATISTIQUES 

Observations météorologiques de la station de Papeete, pour le mois 
de mars 1916. 	  241 

212 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 	 ter mai 1916 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DE L'AUTORITÉ MÉTROPOLITAINE 

ARRÊTÉ promulgant dans la Colonie: 1° le décret du 15 janvier 
1916, rendant applicable aux colonies la loi du 30 décembre 
1911 concernant les chèques barrés; le décret du 5 février 
1916,   ordonnant le transfert de. la Justice de paix de l'archipel 
des Marquises à Atuana ale Ilivaoa, Etablissements français 
de l'Océanie); 3° le décret du 28 février 1916, concernant l'exé-
cution de la loi du 22 janvier 1916, relative à la déclaration 
des biens des sujets de puissances ennemies. 

( Du 18 avril 1916.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉ-
ANIE, OEFICIER DE LA LÉSION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le Gouverne-
ment de laColonie ; 

Vu les instructions ministérielles relatives à la promulgation 
dans la Colonie des actes législatifs ou réglementaires; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE: 
Article 1". --- Sont promulgués dans la Colonie: 
1° le décret du 15 janvier 1916, rendant applicable aux colonies 

la loi du 30 décembre 1911 concernant les chèques barrés ; 
2° le décret du. 5 février 1916, ordonnant le transfert de la 

Justice de-pai± de l'archipel des Marquises à Atuana (île Hivaoa, 
Etablissements français de rOcéanie) 

3° le décret du 28 février 1916, concernant l'exécution de la loi 
du 22 janvier 1916, relative à la déclaration des biens des sujets 
de puissances ennemies.. 

Art. 2.— Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera publié et enregistré partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1916. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur 
Le' chef du Service Judiciaire, 

H. SIMONEAD; 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Psris, le 15 janvier 1916. 
Monsieur le Président, 

Un décret du 9 janvier 1867 a déclaré la loi du 14 juin 1865 
sur les chèques applicable à toutes les colonies, 

Il m'a paru opportun' d'étendre à l'ensemble de nos posses- 

sions la loi du 3o décembre 1911 visant la réglementation des 
chèques barrés. L'application de ce texte dans les colonies ne 
peut que favoriser le développement des relations commercia-
les. 

Tel est le but du projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur, 
d'accord avec M. le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de 
soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

DÉCRET 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des 
sceaux, Ministre de la Justice; 

Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu la loi du 14 juin 1865 sur les chèques ; 
Vu le décret du 9 janvier 1867, rendant ladite loi applicable à . 

toutes les colonies ; 
Vu la loi du 3o décembre 1911, modifiant les articles 8, 9 et io 

de la loi du, 14 juin 1865, 

DÉCRÊTE: 

Article i''. — Est rendu applicable aux colonies l'article ler de 
la loi du 3o décembre 1911, complétant les articles 8, Set Io de 
la loi du 14 juin 1865, concernant les chèques. 

Art.. 2. —Le Ministre des Colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la Justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au fournal officiel 
de la République française et au Bulletin officiel des colonies. 

Fait à Paris, le 15 janvier 1916. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président . de la République : 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 
RENÉ VIvIANI. 

LOI concernant Ms chèques barrés. 

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, 

LE.PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE la loi dont la teneur 
suit 

Article ler. — La loi du 14 juin 1865 est complétée par les, 
dispositions suivantes : 

Art. 8. Le chèque traversé de deux barres parallèles ne 
peut être présenté au payement que par ùn banquier; il ne peut 
être tiré que sur un banquier; 

4 Le barrement peut être effectué par le tireur ou par un por-
teur. 

« Art. 9. — Le barrement peut être général ou spécial. 
« Le barrement est général, s'il ne porte entre les deux 

barres aucune désignation ou seulement la mention « et com- 
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pagnie»; il est spécial, si le nom d'un banquier est inscrit entre 
les deux barres. 

« Le barrement général peut être transformé en barrement 
spécial. 

«Le chèque à barrement spécial ne peut être présenté au paie-
ment que par le banquier désigné. Toutefois, si celui-ci n'opère 
pas l'encaissement lui-même, il peut se substituer un autre 
banquier. 

« Il est interdit au porteur d'effacer le barrement, ainsi que le 
nom du banquier désigné. 

« Art. io..— Le tiré qui paye le chèque barré à une personne 
autre qu'un banquier, si le barrement est général, ou à une 
personne autre que le banquier désigné, si le barrement est spé-
cial, n'est pas libéré ». 

Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 5 de la loi du 19 février 
1874 est complété par la disposition suivante: 

« Toutefois, en qui concerne les chèques remis par un ban-
quier à une chambre de compensation, il suffira d'apposer sur 
le chèque un simple cachet à date avec la mention " com 

'pensé" ». 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
-Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1911. 

A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 
CH. COUYBA.. 

Le Ministre des Finances, 
L. L. KLOTZ. 

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, 
JEAN CRUPPI. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 5 février 1916. 

Monsieur le Président, 
L'article ler du décret du 9 juillet 189o, portant réorganisation 

de la Justice dans les Etablissements français de l'Océanie, a sup-
primé la Justice de paix de Tahuku,!dans le groupe sud-est de 
l'archipel des Marquises, et rattaché sa circonscription territo-
riale à la Justice de paix de Taiohae, dans l'île de Nuka-Hiva, 
qui fait partie du groupe nord-ouest et du même archipel. 

A cette époque, Taiohae était la résidence de l'Administrateur 
des Marquises, à qui sont confiées les fonctions de Juge de paix 
de l'archipel. Depuis cette date, une décision de l'autorité locale 
a transféré le chef-lieu des Marquises à Atuana, dans l'île d'Hi-
vaoa. Il en résulte que pour tenir ses audiences normales, l'Ad-
Tninistrateur-Juge doit se transporter à Nuka-Hiva, où est de-
meuré le siège du tribunal, tandis que dans l'île d'Hivaoa, il ne 
peut tenir que des audiences foraines. Or, :les communications 

" d'une île à l'autre ne sont pas assez régulières pour que ce ma-
gistrat puisse se rendre périodiquement au Isiège officiel de sa 
juridiction, et comme il n'y a pas apparence que la résidence de 
l'Administrateur doive être replacée à Taiohae, j'estime qu'il 

convient de faire disparaître l'anomalie résultant de la situation 
présente. 

J'ai, en conséquence, préparé, d'accord avec M. le Garde de 
sceaux, Ministre de la justice, le projet de décret ci-joint, des-
tiné à ordonner le transfert de la Justice de paix des Marquises, 
et que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

LE PRÉSIDENT DÉ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des 
sceaux, Ministre de la Justice, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 8 mai 1854 ; 
Vu l'article 4 du décret du ter décembre 1858 
Vu le décret du 18 août 1868, portant organisation de l'Ad-

ministration de la Justice dans les Etablissernents français de 
l'Océanie, et rendant applicable danS lesdits Etablissements le 
décret du 28 novembre 1866 relatif à la Justice en Nouvelle-Calé-
donie 

Vu le décret du I er  juillet 1880, portant réorganisation de la 
Justice dans les Etablissements français de l'Océanie ; ensemble 
les décrets des 6 octobre 1882 et 9 juillet 1890 portant création 
de nouvelles Justices de paix et réorganisation de la Justice dans 
la Colonie ; 

Vu le décret du 17 février 1891 fixant les circonscriptions ju-
diciaires dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

' DÉCRÈTE 

Art. ler. --Le siège de la Justice de paix de Taiohae (île Nuka-
Hiva) est transféré à Atuana (île d'Hivaoa, archipel des Mar-
quises). 

Art. 2. — Le Ministre des Colonies et le Garde des sceaux, 
Ministre de la Justice, sont chargés, chacun en œ qni le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré aux Jour-
naux officiels de la République française et des Etablissements 
français de l'Océanie et inséré au Bulletin des lois et au Bulle-
tin officiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 5 février 1916. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la Justice, 

RENÉ VIVIANI. 

DÉCRET. 
•■■■••■■• 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des Affaires 
étrangères, du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, du Mi-
nistre de l'Intérieur et du Ministre des Colonies; 

Vu la loi du 22 janvier 1916, relative à la déclaration des biens 
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PO 	1 • ' 

des sujets des puissances ennemies et notamment l ' article. x°, 

4dadite,linly ( .„., 

LeS dédlaritidris uPrisérifeepar. 
loi du 22 là1411/4a0' 	 er&îéffebttié'e-dane les 
jotiri%ül Suivront la 'PubliCatién -deprésérit Cleret: 

Elles sont soumises aux formalités suivantes. 
Article 	déclaratiOn est reçue soit par le Procureur de 

la Républitine, Stift par te ut Offitier de police judiciaire, auxiliaire 
du Procureur de la République, habilité à cet effet par ce nia 
gistrat et dont la compétence est déterminée ainsi qu'il suit : 

i° Pour la déclaration des blini mobiliers et immobiliers, par 
la situation desdits biens ; 

2° Pour les dettes, par le domicile ou la résidence du débiteur ; 
3° Pour, les actions,, Parts de fondatenrs, Obligations, titres bu 

intérêts, par lé siège de fa société ou dé l'établisse/neuf intéressé ; 
40  Pour les ententes,uu conventions ;d'Ordre économique, par 

le domicile ou là résidenCe des, parties contractantes. 
Article 3. - La déclaration, est reçue sous fcirme,de procès-

verbal signé du.déclarant et du magistrat qui la reçoit. 
Il est fait par le .déclarant une déclaration, distincte et dressé 

un procès-verbal sépare pour, chacun des sujets de puissances 
ennemies dont les biens ou créances sont à déclarer ou pour 
chaque entente où, convention d'ordre économique passée par 
ledéclarant avec des sujets ele-puissances ,ermémies. , 

La déclaration indique les ,nom, adresse et nationalité du dé-
clarant et du ,sujet de la puissance ennemie.. , 

S'il s'agit de biens ou de créances, la déclaration faitconnaître 
lettre auquel intervient le déclarant et la date:du contrat :qui a 
créé ce titre, la nature du droit du sujet dela puissance ennemie 
et la désignation détaillée de l'objet sur lequel porte ce droit. 

En outre, le cas échéant, le déclarant fera c'Onriaitre si, en ver-
tu de l'article 2 de la loi dü,22 janvier 1916, il demande éventuel-
lement à être considéré connue séqUeStre des biens ou créances. 
En ,ce case, il, sera tenu de, produire toutes ,pièces de riattire.à 
juitifier qu'il est Français etCitfil,tire sa 'qualité de détenteur ou 
'de:débiteur 'ciVri'dontratantéfienr'à la déClaration clegtietre. 

s'aglit d'une dom;ention ou d'une entented'Ordre éconO- 
JniqUeu le déclarant en 'fait connaître l'Objet, lès, clauses et les 
conditions. La déclaration, est appuyée, s'il y a lieu, par la copie 
certifiée conforme de tous documents utiles qui demeurent ari-
nexés au procès-verbal. 

Au cas où le-prôcès-verbal de la déclaration a été reçu par un 
officier de police auxiliaire dri Procureur de la République, ce 
dernier le transmet au parquet sans délai. 

Toute ,déclaration est portée sur un registre spécial où elle 
fait l'objet d'une mention sommaire comportant la désignation , 

du déclarant et un numéro d'ordre. 
S'il est fait plusieurs déclarations simultanées par le même 

déclarant, il n'est inscrit néanmoins au registre qu'une mention 
qui précise le nombre des déclarations effectuées. 

Il est délivré au déclarant un récépissé qui est unique pour 
toutes les déclarations faites par lui simultanément. 

Article 4.—Si plusieurs personnes ont, qualité, à quelque titre 
que ce soit, pour faire une même déclaration, elles y sont égale-
ment tenues soue réserve, de la faculté' pour elles de s'entendre 
en vue de n'effectuer qU'une seule déclaration ayant le même 
objet. 

Article 5.— Le delai de quinzaine prévu à l'article 'ire du pré- 

sent décret peut, qüant aux bl'ens, dettes et intérêts, être proro 
gé par décision du Procureur de la République. 
talPhande Cle''Pl'Otdgatidà drift être' adreSsée par écrit au 

Procureur de la République avant l'expiration dudit délai. Elle 
dditête MOtiVék et'a'èCeinpa,gne cté toutes` jiistifi'cationS utiles. 

é"l'roétir`éiïi' lie la République notifiera sa déCision à Pinté-
iée en lui fâà'àiitf cônneffé, le tai édkant, le terme qui lui 
demeure imparti pour effectuer, sous peine de forclusion, sa dé-, 
clâratioà, sans club ce délai supplémentaire puisSé excéder deux 
mois. 

AU-Cas où-une première prorogation i  a eé accordée, , elle ne 
peut être renouvelée. qu'.une fois.en cas de nécessité. reconnue 
et 430in.  une durée 'd'Un Mois au maximum,. le tout sous réserVe 
des dispoSitions du dernier paragraphe de l'article l er  de la loi 
du 22 janvier 1916. 

Atticie 6. — 'Si, .à la Suite de la déclaration, le ministère pu-
blic prend des réqüiSitioris tendant à la mise sous séqueStre dei 
biens du créandes .déclarés, il Concluera, au cas où le déclarant 
eh aura fait là demande, àté que la qualité de séquestre soit re- : 

 Connue à Ce dernier par application de l'article 2 de la loi du 22 
janvier 1916, à la condition qu'il ait justifié des conditions exigées 
par ledit article et rappelées par l'article 3 du présent décret. 

Il appartiendra au.ministère, public, si dés circoriStancès spe 7 
 ciales lui paraissent's'oPPoser à ce qu'il soit fait droit à la de.- 

mande, de requérir la nomination d'un séquestre spécial, après 
mise en Catse,clu déclarant. 

L'ordonnance, qui, sur les réquisitions du ministère public, 
donnera acte au déClarant de sa demande et l'admettra à exer-
cer le mandat de séquestre, déterminera, selon les cas, les rè-
gles de sa gestion ainsi que le contrôle auquel il sera soumis et 
les comptes qu'il aura,à rendre à la justice. Le détenteur ou le 
débiteur ne pourra prétendte, du chef de ce mandat, à aucune' 
rétribution. 

En tout état de cause, les déclarants auxquels la qualité de 
séquestre aura été reconnue sur leur demande pourront se faire 
relever de leur mandat à la condition de remettre les biens ou 
de verser le montant des créances à un séquestre spécial dont 
il leur appartiendra, le cas échéant, de provoquer la désignation. 

Ils pourront  si le séquestte s'applique à des créan-
ces, obtenir la décharge de leur mandat en consignant à la Caisse 
des dépôts:  et consignations le montant des sommes dont ils 
sont débiteurs ; en ce cas, ils auront à souscrire, lors du dépôt, 
une déclaration par laquelle ils énonceront la cause du verse-
ment et consentiront à ce que le retrait ne puisse avoir lieu que 
sur production d'une décision de justice exécutoire. 

Le Procureur de la République pourra égalemeut, prenclrede s 
réquisitions'en vue de faite relever par le Président du ,tribunal 
le:déclarant 'de Son mandat de séquestre, soit à raison des,cir-
constanees spéciales. prévues;  par l'article 2 de la loi du .22;jan-
vier 1916, soit pour : mauyaise gestion ou méconnaissançe.ae ses: 

- obligations. En ce cas, les attributioriSde 'Ééciiiestre seront 
fiées à l'administrateur déjà nommé, ou à un séquestre . SpéCial 
désigné à cet effet. 

Article 7. 	Les déclarations qui , auraient 6.-té faites spc;ntre- 
liement avant la publication du présent décret seront renouve-
lées dans les formes ci-dessus; prescrites. 

Article 8..— La formalité de la déclaration ne s'applique 1 ) s 
aux' biens dont les détenteurs se seraient dessaisis, ni aux créan-
ces dont les débiteurs auraient acquitté le montant entre 'les 
Mains d'un séquestre spécial nommé antérieurement au présent 
déérét 
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Art 9. Le Président du Conseil, MiniStre des Affaires »étran- 
gè — res, le Garde des sceatix, MiniStre de la Justice, le Ministre 
-de l'Intérieur et Le Ministre des Colonies sont chargés, chacun 
-en ce qui le concerne, de l'exécution chi présent décret, 

Fait à Paris, le 28 février 1916. 

Le Garde des sbeate, Ministre 
delà Justice, 

RENÉ VI.VIANL 
Le MiniStre de l'Intérieter, 

1111À.ÊvY, 
Le Ministre des Cokniei, 

GASTON Domini-tout. 

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, à MU. les prenders 
Présidents des Cours d'appel et Procureurs généraux près 
lesdites Cours, 

Paris, 29 février 1916. 

Déclarations des biens des sujets de puissances 
ennemies. 

La loi du 22 janvier 1916, dont un déCret en date de ce jour 
précise les conditions d'application, se propose un double objet. 

En premier lieu, elle est destinée à faciliter l'exécution des 
mesures d'ordre conservatoire que, dans l'intérêt national et com-
me conséquence du décret du 27 septembre 1914, l'autorité ju-
diciaire a été dans la nécessité de prendre à l'égard des biens de 
toute nature possédés en France par des sujets allemands et 
austro-hongrois. La saisie de ces biens et leur mise sous séques-
tre étaient juridiquement le corollaire obligé des dispositions lé-
gales qui interdisent aux ressortissants des puissances enne-
mies de se livrer sur le territoire français à aucune opération de 
commerce. Elle répondait à des nécessité de fait, les intéressés 
étant hors d'état de pourvoir à la conservation de leur patri-
moine, et aussi à des préocupations d'un ordre plus relevé mais 
non moins légitimes, les biens saisis demeurant à la fois le gage 
des obligations de toute nature contractées par leur proprié-
taire sur le sol national et de celles que la puissance ennemie 
aurait assumées elle-même envers les particuliers par la mécon-
naissance systématique des règles du droit des gens. 

Mais la mise sous main de justice des biens appartenant à 
-des Austro-Allemands n'a pu jusqu'ici atteindre que ceux de ces 
biens dont la découverte a été volontairement ou occasionnel-
lement révélée. Il convient que, par le moyen d'une déclaration 
obligatoire, imposée à tous ceux qui relèvent de nos lois, aucun 
élément de l'actif ennemi en territoire français ne demeure dé-
sormais ignoré des magistrats. 

A ce premier ordre d'idées s'en ajoute un second dont s'ins-
pire également la loi nouvelle. 

Il n'importe pas seulement, à cette heure, de dresser sous for-
me d'inventaire, et pour les fins qui viennent d'être rappelées, 
l'état des biens de toute nature : droits mobiliers ou immobi-
liers, titres, créances, parts ou intérêts que les sujets des puis-
sances ennemies possèdent en France. Il n'est pas moins indis-
pensable d'élargir les bases de cette enquête et de la faire porter 
sur les accords et conventions d'ordre économique - qui, à l'heure  

devoirs qu'elle institue. Si elle vous impose une vigilance parti-, 

vissaient à Son influence certaines brancheS de l'actiVité natioh. 

vail d'empriie économique -poiirsuivi chez nous par deS enfle- 

correspond à des intérêts supérieurs, qui s'imposent à la consi- 
deration de tous. personne ne saurait songer a se ddrober au 

culière, s'il vous appartient de la, faire respecter dans sa lettre et • 
 dafis son esprit, les sanctions périales qu'elle édicte et dont vous 

et méthodiquement poursuivi. 

de la déclaration de gùerre, nous liaient à l'adversaire et assez- 

nalè. Le législateur a voulu• ainsi surprendre et ,Mesurer doris 
ses directions, ses progrès, ses résultats, ses espérances, le tra- 

d.uelles, au servie d'un plan d'envahissement artificieusement 

ne sauriez manquer, le cas échéant, de, requérir l'application, 
seront moins efficaces pour en assurer les effets que le concours 
spontané de toutes leS bonnes volontés. 

nuS qui Mettaient, leurs initiatives et leurs ambitions indivl- 

Ainsi et ,  par le double but qu'elle poursuit, la loi nouvel», 

C'est à ces bonnes volontés que vous, ne manquerei pas de 
prêter votre collaboratiôn dévouée, sous le, couvert du secret 
professionnel que seuls, aux termes de la loi nouvelle, vous êtes 
autorisé à invoquer, dans une matière où le patriotisme trace à 
tous` les Français des obligations communes, mais qui, à lui seul, 
est de nature à rassurer tous les intérêts. 

Ainsi, grâce à votre concours, sera dressé l'indispensable bilan 
de la propagande économique entretenue par l'ennemi, à la fa-
veur de la paix, sur le territoire de la République, et vos procès-
verbaux constitueront les éléments essentiels du vaste dossier 
qu'auront à consulter, pour y puiser les plus précieux enseigne-
rnents, deux qui auront charge, dans l'avenir, de nous prémunir 
contre le retour des mêmes périls. 

Avant de commenter les détails d'application de la loi tels 
qu'ils sont fixés par le décret de ce jour, il ne me paraît pas inu-
tile de déterminer aussi exactement que possible la portée de 
l'article ter de la loi du 22 janvier. 

A. Il importe d'observer tout d'abord que cette loi est une 
loi de police et de sûreté qui oblige tous ceux qui habitent le 
territoire. C'est pourquoi l'obligation de là déclaration est im-
posée à toute personne résidant en territoire français ou de pro-
tectorat français, ou à toute société qui y est établie, quelle que 
soit sa nationalité. Par suite, les ressortissants des puissances 
ennemies eux-mêmes y sont assujettis, qu'il s'agisse de leurs 
propres biens ou de ceux de tiers ressortissants d'un pays en 
état de guerre avec la France. 

B.— Il n'y a pas lieu de distinguer davantage, suivant leur 
nationalité, entre les sujets ennemis dont les biens, intérêts ou 
accords sont soumis à la déclaration. La loi est applicable à tout 
ressortissant de tout pays en guerre avec la France, qu'il réside 
ou non dans ledit pays. 

Les personnes morales sont ici encore assimilées aux indivi-
dus et je ne saurais trop rappeler, à ce point de vue, qu'il ne 
saurait être fait état, à l'égard des sociétés, de leur nationalité 
d'apparence. Les formes juridiques dont la société est revêtue, le 
lieu de son principal établissement, tous les indices auxquels 
s'attache le droit privé pour déterminer la nationalité d'une 
société sont inopérants alors qu'il s'agit de fixer, au point de vue 
du droit public, le caractère réel de cette société. 

Elle doit être assimilée aux sujets de nationalité ennemie, dès 
que, notoirement, sa direction ou ses capitaux sont, en totalité 
ou en majeure partie, entre les mains de sujets ennemis, car, 

R. POINCARÉ. 
Par le Président de la Réptiblicine: 

Le Président dte Conseil, 
Ministre des Affaires étrangères, 

AReTIDE BRIAND. 
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en pareil cas, derrière la fiction du droit privé se dissimule, vi-
vante, et agissante, la personnalité ennemlé elle-même. 

Sans doute, dans bien des cas, la détermination de la nationa-
lité de l'individu ou de la société avec lesquels il a contracté pourra 
être'pour le déclarant éventuel une source de difficultés. 

Mais ces difficultés seront levées aisément si l'on se reporte à 
l'article 4 de là loi qui fixe les sanctions de l'obligation édictée 

En . subordennant tout délit à la mauvaise foi du déclarant, le 
législateur facilite la tâche de tous `les détenteurs ou débiteurs 
soucieux de se conformer à ses prescriptions. Ils auront le de-
voir d'apporter leur déclaration dans tous les cas où, de bonne 
foi, ils auront deS raisons de présumer qu'ils ont,traité avec un 
sujet ennemi. Il ne leur sera pas d'ailleurs interdit de formuler 
une réserve sur la qualification de cè dernier au point de vue de 
la nationalité. Ils pourront préciser si l'indication par eux four-
nie résulte d'une certitude ou d'une simple présomption. 

Certaines de ces présomptions Sont,'à mon sens, assez fortes 
pour écarter toute hésitation. C'est ainsi qu'à défaut d'autres 
certitudes le déclarant agira , prudemment en tenant pour ressor-
tissant d'un pays ennemi, au point de vue de la déclaration, toute 
personne ayant son domicile, ou sa résidence habituelle, ou son 
principal établissement 'en pays ennemi. La circonstance que 
l'établissement avec lequel il a traité eu dont il possède les biens 
a été, à sa connaissance, l'objet d'une mesure,  de séquestre total 
sera également de nature à l'édifier sur sa véritable nationalité. 

D'autre part, les prescriptions de la loi seraient d'une efficacité 
relative et de nombreux contrats et non des moindres — 
pourraient échapper à la déclaration si la nationalité française, 
alliée ou neutre de l'intermédiaire, du mandataire ou du repré-
sentant avec lequel la convention a étépassée suffisait à justifier 
l'absence de toute déclaration. . 

Au cours des débats qui ont précédé le vote de la loi, il est 
apparu que la prévision des cas d'interposition rentrait dans les 
intentions du législateur. 

Le décret du 27 septembre 1914 vise expressément cette hypo-
thèse, et en raison de la connexité des matières de ces règle-
ments et des préoccupations auxquelles ils répondent, j'estime 
qu'il convient d'assimiler aux sujets des puissances ennemies 
leurs agents ou représentants, quel que soit le lieu de leur rési-
dence, ainsi que tous les intermédiaires qui auraient agi en leur 
nom et pour leur compte. Mais il va de soi que les pénalités édic-
tées par le législateur ne sauraient être encourues par celui qui 
n'a pas effectué la déclaration parce qu'il ignorait l'interposition 
de personne et que rien ne lui révélait la nationalité véritable de 
la société ou de l'individu envers lequel ou au profit duquel il 
s'est en réalité engagé ou dont il détenait les biens. 

C. -- La déclaration, nous l'avons vu, peut avoir deux objets 
nettement distincts: elle peut s'appliquer d'abord à des biens 
matériels ou à des droits, titres ou intérêts susceptibles d'être 
placés sous main de justice. L'article ler de la loi du 22 janvier 
contient à cet égard une énumération qui, bien que non limita-
tive, est assez complète pour dispenser de commentaire. 

Elle peut s'appliquer encore à des ententes ou conventions 
d'ordre économique envisagées en elles-mêmes et abstraction 
faite de leurs effets éventuels. 

Ici, la loi s'est volontairement limitée à des indications géné-
rales. Il est en effet impossible de définir rigoureusement et plus 
encore d'énumérer limitativement toutes les conventions d'ordre 
économique. Il est clair que des rapports d'affaires accidentels 
entre particuliers et même entre commerçants et qui, renouvelés 
ou non, n'établissent pas entre les contractants un lien durable 

d'ordre économiqu'e sont exclus des prévisions de-la loi. Il vous 
appartiendra à cet égard de fournir-aux intéressés tous les apaise-
ments désirables. 

Vos explications s'inspireront de cette idée essentielle que les 
ententes ou conventions d'ordre économiqUe se définissent par 
leur objet et que doivent être tenus pour tels tous accords inter-
venus entre commerçants, agriculteurs, industriels, banquiers, 
etc., ou leurs représentants, et ayant pour effet ou pour but de 
détourner, régler ou réglementer, dans l'intérêt des contractants 
ou de l'un d'entre eux, l'activité économique de l'exploitation 
ou de l'entreprise. 

Je ne saurais entrer dans l'énumération de toutes les combi-
naisons infiniment variées par lesquelles les Allemands notam-
ment ont noué en France, avec nos compatriotes, durant les 
années de paix, des liens de solidarité directe ou indirecte ayant 
pour conséquence l'internationalisation de certaines entreprises 
sous l'impulsion et le contrôle germaniques. 

Je citerai seulement, à titre d'exemple, les avances consenties 
sur marchés échelonnés, les participations de firmes germani-
ques dans les sociétés françaises, avec, le plus souvent, inter-
position d'une société seconde, mixte ou neutre, dans laquelle 
il suffit que l'élément allemand soit prépondérant pour que l'in-
dépendance de l'établissement français soit illusoire. 

Ce sont encore les cartels internationaux, les partages d'in-
fluence sur les marchés européens ou mondiaux en vue d'éviter 
une concurrence ruineuse, les combinaisons de production asser-
vissant telle exploitation agricole ou industrielle à la loi d'un 
fournisseur étranger, les privilèges de direction par lesquels une 
entreprise, dont les capitaux sont français ou neutres, a pu subir 
la loi de spécialistes allemands. ' 

Ainsi me paraît pouvoir s'analyser l'article I.' de la loi du 
22 janvier 1916 dont l'importance n'échappera pas aux magis-
trats placés sous votre direction. 

Je sais d'ailleurs que leur zèle à accomplir un devoir profession-
nel qui intéresse directement la défense nationale permet d'atten-
dre leur plein effet des prescriptions de la loi. 

L'objet de la déclaration et les personnes auxquelles elle s'im-
pose étant ainsi précisés, il convient d'examiner les formes dans 
lesquelles elle doit être effectuée. 

A. — Compétence des magistrats. 
La loi a confié aux parquets la mise en application des pres-

criptions qu'elle contient. Mais, dans le but d'épargner aux Pro-
cureurs de la République tout le poids d'une tâche qui, s'ajou-
tant à leurs autres devoirs, aurait pu, en certains cas, excéder 
leurs forces, elle a prévu l'adjonction au Procureur de la Républi-
que d'officiers de police judiciaire qui, habilités par lui, auront 
qualité pour recevoir en son nom les déclarations. 

Vos substituts pourront donc êti e suppléés par les juges de 
paix ou tels officiers de police judiciaire qu'ils auront eu soin de 
déléguer à cet effet. 

Je vous rappelle que la compétence des Procureurs de la Ré-
publique et de leurs auxiliaires est définie: 

I. Pour la déclaration des biens mobiliers et immobiliers, par 
la situation desdits biens; - 

2° Pour les dettes, parle domicile ou la résidence du débiteur; 
3° Pour les actions, parts de fondateurs, obligations, titres ou 

intérêts, par le siège de la société ou de l'établissement intéressé; 
4°  Pour les èntentes ou conventions, par le domicile ou la rési- 

dence des parties contractantes. 
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B. — Les formes matérielles de la déclaration sont fixées par 
l'article 3 du décret. 

La déclaration, engageant la responsabilité personnelle de celui 
à qui la loi en impose l'obligatidri, ne peut être faite que ver- 

' balement sous le contrôle du magistrat compétent pour la rece-
voir. 

Elle est reçue sous forme de procès-verbal, signée du déclarant 
et du magistrat qui la reçoit. 

Je vous ai adressé, en un nombre d'exemplaires suffisant sans 
doute, les formules destinées à l'établissement dudit procès_ 
verbal. Vous avez eu soin de les répartir entre les parquets de 
votre ressort en appelant l'attention de vos substituts sur les 
différences existant, quant au libellé, à la couleur et à l'emploi, 
entre les modèles destinés aux déclarations de biens ou créances 
et ceux destinés aux déclarations de conventions et d'ententes 
d'ordre économique. 

Lorsqu'un même déclarant enteridiévéler l'existence de biens 
ou de créances de plusieurs sujets de puissance ennemie ou d'en-
tentes et conventions d'ordre économique conclues avec diffé-
rents sujets de puissance ennemie, il est fait une déclaration dis-
tincte, et dressé un procès-verbal séparé pour chacun des sujets 
de puissance ennemie dont les biens, les créances ou les ententes 
sont déclarés. On comprend en effet qu'en cas de déclarations 
multiples, un unique procès-verbal rendrait impossible tout 
classement méthodique ainsi que tout travail de contrôle et de 
recherche. Rien ne s'oppose d'ailleurs à ce que, dans la pratique, 
l'intéressé ayant préparé par avance la liste ou le bordereau des 
biens à déclarer en reproduise lui-même les énonciations, par 
acte distinct, sur les formules Imprimées. Il en affirmera la sincé-
rité en présence du magistrat qui signera avec lui chaqUe procès-
verbal. 

La déclaration doit être détaillée et, tant pour abréger on faci-
liter la tâche du déclarant que pour mieux attester sa sincérité, 
elle pourra être appuyée de toutes copies certifiées et de tous 
documents utiles qui demeureront annexés au procès-verbal. 

Toute déclaration doit mentionner principalement: ie les nom, 
adresse et nationalité du déclarant et du sujet de la puissance 
ennemie; 2° la désignation détaillée de l'objet auquel elle s'appli-
que: biens, créances, titres, intérêts, ententes ou conventions 
d'ordre économique, etc. S'il s'agit de biens, le détenteur en fera 
la description (nature, situation, etc); s'il s'agit de créances, le 
débiteur en indiquera le montant, la cause et la date d'exigibi-
lité; s'il s'agit d'actions, parts de fondateur, obligations, leur 
nombre et leur' numéro. ' 

Il importe de noter à cet égard que l'obligation du déclarant 
s'applique aussi bien aie titres nominatifs qu'aux titres au por-
teur. Mais il va de soi, pour les titres au porteur, que la décla-
ration ne doit porter qtie sur ceux dont le .déclarant est à même 
de connaître et d'individualiser le propriétaire, au cas, par exem-
ple, où il a été constitué gardien ou dépositaire des valeurs. 

S'il s'agit d'intérêts engagés dans une entreprise quelconque, 
il y aura lieu d'en faire connaître la nature, l'importance et la 
durée. 

S'il s'agit enfin d'ententes ou conventions d'ordre économique, 
l'indication de leur nature, leurs clauses, leur portée, les person-
nes ou sociétés qu'elles engagent, la durée de leur validité sera 
accompagnée de toutes explications et de toutes pièces, actes 
ou commentaires, pouvant en faire comprendre l'importance et 
le but. . 

En yue de guider les déclarants, des notes précisent chacun 
de ces points de détail sur les formules imprimées de. procès- 

verbal. Vous voudrez bien vous y reporter ainsi qu'aux instruc-
tions contenues dans ma circulaire du 5 février dernier. 

Mais si les déclarations portent sur des objets susceptibles 
d'être placés sous main de justice, des renseignements d'un autre 
'ordre sont encore demandés au déclarant en vue des mesures 
éventuelles de séquestre: s'il s'agit donc de biens de toute na-
ture, valeurs, créances, intérêt, etc..., la déclaration mention-
nera le titre auquel intervient le déclarant et la date du contrat 
qui a créé ce titre. 

En outre, le cas échéant, le déclarant fera connaître si, en vertu 
de l'article 2 de la loi du 22 janvier 1916, il demande, éventuelle- 
,ment, à être considéré comme séquestre des, biens ou créances 
par lui déclarés. En 'ce cas, il sera tenu de produire toutes pièces 
de nature à justifier qu'il est Français et qu'il tire sa qualité de 
détenteur ou de débiteur d'un contrat antérieur à la déclaration 
de guerre, double condition prévue par l'article 2 précité. 

Je n'insisterai pas stir les détails de la procédure, , d'ailleurs 
très simple, instituée en vue d'assurer l'enregistrement et le 
classement rationnel de toutes les déclarations. 

Il me suffira, en me référant à cet égard à ma circulaire du 
5 février, de vous rappeler que la déclaration fait l'objet d'une 
mention sommaire sur un registre spécial contenant, principale 
ment, avec un numéro d'ordre, la désignation du déclarant (nom, 
adresse, nationalité). 

Si celui-ci effectue plusieurs déclarations simultanées, Une 
seule mention est portée au registre, mais elle précise le non).- 
bre de déclarations effectuées par lui et de procès-verbaux corres-
pondants. 

Je rappelle encore qu'il doit être délivré au déclarant un récé-
pissé reproduisant la mention du registre d'entrée. Cette pièce 
met l'intéressé en mesure d'établir la date de la déclaration et 
les conditions dans lesquelles il a satisfait à la loi. 

Je signale également la nécessité pour les juges de paix et les 
officiers de police judiciaire de transmettre sans délai au Procu-
reur de la République les procès-verbaux des déclarations reçues 
par leurs soins. C'est en effet au siège du parquet et sous la 
responsabilité de son chef que doit s'opérer le travail de centrali-
sation et de contrôle, comme c'est au chef du parquet qu'il ap-
partient de prendre les mesures nécessaires pour assurer le 
classement, la conservation, la garde des procès-verbaux. 

C. -- Le législateur a limité strictement les délais accordés pour 
effectuer la déclaration. 

Le délai de quinzaine à dater de la promulgation du décret 
doit être considéré comme la règle. 

Les Procureurs de la République n'auront recours à la faculté 
de prorogation qui leur est accordée qu'en ce qui concerne les 
déclaratiOns de biens, dettes et intérêts, et à la condition qu'il 
leur en ait été adressé une demande motivée. Cette demande 
ne saurait être accueillie que dans des cas exceptionnels, à raison 
de la multiplicité des biens, dettes ou intérêts, objet de la dé-
claration. 

Il est à observer que la loi ne prévoit pas la possibilité d'accor-
der des délais supplémentaires pour les déclarations d'entente 
ou de conventions d'ordre économique. 

On peut admettre en effet qu'il faille concéder des facilités spé-
ciales aux particuliers qui ont, pour se conformer aux exigences 
légales, à dresser un état souvent assez long de biens, d'intérêts 
ou de créance. Lorsqu'il s'agit de conventions d'ordre économi-
que dont le déclarant ne peut ignorer l'existence; tout retard 
serait sans excuse. • 

Au surplus, dans, les cas DÛ une, prorogation de délai petitêtre 
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accordée, les magistrats apprécieront avec bienveillance les mo-
tifs invoqués; mais ils s'appliqueront à rédnire au strict mini-
mum, dans la limite des maxima prévus par la loi, ladite prOro- 
gation. 

conformément à l'article 5 du décret, les Procureurs de ra 
République saisis par'iine demande en prOr6gatinn avant 
ration de là première quinzaine statueront d'Urgence; ils auront 

'd'aviser immédiatement les intéressés de leur décision en 
lenr faisant connaître, le càs échéant, le terme qui leur demeurera 
imparti pour effectuer, sous peine de forclusiôn, leur déclaration. 
Ce délai supplémentaire Potirra, en principe, excéder deux 

Toutefois, mais seulement, dit la loi, en cas de nécessité 
reconnue, une nouvelle prorogation exceptionnelle d'un mois 
pourra être accordée. La demande en devra être faite dans la 
même forme que la première avant l'expiration du premier déI4, 
le tout sous réserve des diSpositionS spéciales Prévues par le 
dernier paragraphe de l'article rr de la loi. . 

Ce paragraphe laisse la possibilité de renouveler le délai 
supplémentaire de deux mois en deux mois en faveur des éta-
blissements d'utilité publique et de ceint' dont les chefs sont 
Présents sous les drapeaux. 

En ce qui concerne les établisseinents d'utilité publique, je 
crois devoir vous signaler que M. le Ministre duTravaira appelé 
mon intérêt sur la situation particulière des caisses d'épargne 
qui, en raison de la multiplicité des comptes qu'elles possèdent, 
se trouveront dans la nécessité de solliciter le bénéfice de la 
disposition susvisée. Je partage avec mon collégue le désir que 
les demandes de prorogation qui leur seront adressées par les 
caisses d'épargne reçoivent de vos substituts un accueil favo-
rable. 

Au surplus, et dans le même ordre d'idées, je ne verrai aucun 
inconvénient à ce que des déclarations complémentaires soient 
exceptionnellement reçues, même en dehors des délais prévus, 
pour valoir ce que de droit et sous toutes réserves, dans le cas 
où les déclarants seront à même de justifier qu'ils ont été dans 
l'impossibilité de remplir en temps utile, leurs obligations, soit 
qu'ils n'aient acquis que postérieurement au jour d'expiration 
des délais la connaissance de la nationalité de leur contractant, 
soit pour tout autre motif dont vos substituts apprécieront le 
bien fondé. C'est ainsi que la présence du déclarant sous les dra-
peaux ne paraît, en dehors même des hypothèses spéciales pré-
vues par le dernier paragraphe de l'article t er, de nature à justi-
fier une bienveillance particulière. 

D.— Les Procureurs de la République, dès la réception des 
procès-verbaux, procéderont à leur revision et à leur classe-
ment facilité par les dispositions matérielles adoptées. 

Ils soumettront chaque déclaration à un contrôle attentif, et, 
le cas échéant; provoqueront toutes explications utï es. 

Ils distingueront entre: 
I° Les déclarations de biens mobiliers et immobiliers, valeurs, 

objets, çréances, actions, obligations, parts de fondateurs, tous 
biens susceptibles d'être placés sous main de justice et; 

2° Les déclarations d'entente ou de conventions d'ordre écono-
mique.. 

E. — Les premières seront l'objet d'un examen particulier en 
vue des mesures, de séquestre pouvant être prises au sujet des 
biens dont l'existence se trouverait, ainsi révélée. 

11 importe d'observer à cet égard, et j'appelle tout particulière-
ment votre attention sur ce point, que la loi du 2 janvier 19f6 n'a 
entendu, introduire aucune innovation essentielle dans l'institu- 

tion ni dans le régime des séquestres tel qu'il se trouve défini par 
les déciSionS de la jtirisprudence et les circulaires antérieures de 
ma chancellerie. 

Le séquestre demeure une mesure d'ordre conservatoire dont 
les Magistrats du parquet Ont charge de provoquer l'application 
en - se conformant aux règles qui leur ont été tracées, toutes les 
fois que l'intérêt public l'exige et que cette mesure apparaît 
comme la conséquence logique et nécessaire des prohibitions 
édictées à l'encontre des sujets de certaines puissances ennemies 
par certaines dispositions réglementaires comme le décret du 
iy septenibre 1914. 

Il 's'en Suit 	ne saurait y avoir mise sous 'main de justice 
-des biens déclarés sans une ordonnance du Président du tribu- 

retidne à cet effet sur les réquisitions du ministère public, 
'et 'qu'a défaut de cette décision, le déclarant, quand bien même 
il en aurait fait là demande dans les conditions prévues par 
l'article 3 du 'décret, ne serait nullement autorisé à s'attribuer de 
plein droit la qualité de séquestre. 

L'effet d'une demande est en effet naturellement subordonnée 
à la décision de l'autorité qui, le cas échéant, l'accueille et la 
consacre. 

Ici cette autorité n'est autre que celle du Président du tribu-
nal,. régulièrement saisi par les réquisitions du ministère public. 

Ces deux magistrats auront à examiner, le premier avant de 
Prendre ses réquisitions, le second avant de rendre son ordon-
nance, d'abord si on se trouve en présence d'une des hypo-
thèses où la mise sous séquestre doit être prononcée —ensuite, 
si le déclarant réunit en sa personne les conditions exigées pour 
être investi de la fonctibn de séquestre, savoir : i° en avoir fait 
la demande ; 2°. être Français ; 3° tirer sa qualité de détenteur 
ou de débiteur d'un contrat antérieur à la guerre. Ils auront à 
examiner, enfin, si aucune circonstance spéciale n'est de nature 
à motiver une décision contraire à la demande. 

Ce qui résulte de l'article 2 de la loi du 22 janvier 1916, c'est 
que toutes les fois qu'il y a lieu à séquestre, que les conditions 
qui précèdent ont été remplies, qu'aucune circonstance spéciale 
ne s'y oppose, le ministère public, après examen, est tenu de 
requérir la désignation du déclarant comme séquestre et qu'a-
lors le président du tribunal n'a plus qu'à donner acte au mi-
nistère public de ses réquisitions et au déclarant de sa de-
mande. 

Le ministère public conserve donc la pleine initiative de ses 
réquisitions. 

II suit de là, sans que j'aie besoin d'insister à cet égard, qu'il 
ne saurait être question notamment de la mise sous main de 
justice des biens, sommes ou créances, appartenant à des sujets 
ottomans ou bulgares, sous réserve cependant, en ce qui con-
cerne ces derniers, des instructions contenues dans ma circulaire 
du 20 décembre 1915. 

Je n'ai également qu'à vous rappeler, dans leur lettre et dans 
leur esprit, les dispositions édictées par ma circulaire du. 18 no-
vembre 1914, en faveur des Alsaciens-Lorrains et des sujets ap-
partenant à d'autres nations opprimées (Tchèques, Polonais, 
etc.). 

Le' ministère public s'abstiendra également, si les biens décla-
rés ne représentent qu'une valeur insignifiante, et ne sauraient 
suffire à couvrir les frais exposés. 

Ces cas exceptés, le ministère public aura encore à apprécier, 
même en ças de demande formée par l'intéressé, si certaines 
circonstances spéciales, laissées à l'arbitre des magistrats, ne 
rendraient pas inopportune ou dangereuse la désignation du 
déclarant comme séquestre. 
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Il pourra en être ainsi notamment si, en égard à l'importance 
cu à là nature deS biens signalés, 'peut-être à sen insolvabilité, 
le déclai'ant' ne présente Pas toutes leS garanties désirables ;  si 
des relations antérieures avec le sujet ennemi dont il détient les 
biens, et dont il peut être resté le ;  mandataire, lé rendbelégiti-
Mement suspect, si la nomination antérieure d'un autre séqUes-
tre, le mandat spécial dont celui-ci a été investi s'opposent` à 
ce qu'il soit tenu compte du désir exprimé par le déclarant. 

Quoi qu'il en soit, dans tous les cas où le président du tribunal 
aura été saisi par le ministère public, il statuera et, de 'même
que la demande du déclarant aura été enregistrée fors' de la dé-
claration; il sera bOn que la décision du Président lui soit 
notifiée. Si cette deinande est accueillie, elle. constituera pourle 
déclarant son titre. 

.L'ordonnance déterminera en même temps les règles de sa 
gestion. Il devra, en effet, désormais sous le contrôle étroit 'du 
Procureur de la République, assurer la conservation des biens 
confiés à sa garde et sera tenu de lui rendre compte à toute "ré-
quisition. Dans aucun cas, il ne pourra s'en dessaisir sans ordon-
nance de justice. 

Ainsi que le porte expressément l'article 6 du décret, il ne 
pourra prétendre, du chef de son mandat, à aucune indemnité. 
Le même article 6 lui indique d'ailleurs les moyens, s'il le juge 
convenable, de se taire relever dé ses obligations par justice, 
mais bien entendu à la condition d'avoir au préalable rendu 
compte de sa gestion. 

F. — Nous avons déjà indiqué que l'existence d'un séquestre 
antérieur étant susceptible de créer entre celui-ci et lè déclarant 
certaines difficultés le Procureur de la République aurait à appré-
cier, suivant chaque espèce, si cette situation ne faisait pas 
"obstaele à ce que`le déclarant soit désigné comme séquestre des 
biens par lui déclarés ou si, au contraire, elle devait être retenue 
comme une des circonstances spéciales qui, aux termes de 

;l'article 2, l'autorisent à requérir du président du tribunal 
l'exemption de tout ,Séquestre ou la nomination d'un secilestre 
spécial. Il vade soi ,encore que si là déclaratiOn s'applique àdes 
biens appartenant à une société frapPée d'un séquestre' partiel, 
c'est-à-dire dont le mandat est limité aux intérêts austro-alle-
mands qu'elle comprend, le déclarant ne saurait être considéré 
comme séquestre et autorisé à retenir des biens .nécessaires à 
l'exploitation d'une firme dont l'activité n'est nullement inter-
rompue. En pareil cas, à vrai dire, la déclaration n'aurait pu être 
obligatoirement exigée. La limitation apportée au mandat du 
séquestre indique que l'on se trouve en présence non d'un éta-
blissement appartenant à une nationalité ennemie, mais en pré-
sence d'une entreprise où des intérêts ennemis sont engagés. Il 
sera bon toutefois que le séquestre déjà saisi de ces intérêts soit 
.avisé de la déclaration s'il y a lieu. 

Notons au surplus que si des contestations se produisent entre 
plusieurs séquestres des différents biens d'un même individu ou 
d'une même société, c'est au président du tribunal, sous le 
contrôle duquel sera placé le séquestre objet dela réclamation, 
qu'il appartiendra de déterminer les obligations et les droits res-
pectifs de chacun d'entre eux. 

D'ailleurs le Procureur de la République pourra, en tout temps 
-et en tout état de cause, à raison de circonstances spéciales 
venant à se produire ou à être constatées, prendre des réqui-
sitions en vue de faire ordonner le dessaisissement du déclarant 
dont les attributions de séquestre seront confiées à l'adminis-
trateur déjà nommé ou à un séquestre spécial désigné à cet effet. 

De son côté, le déclarant aura toujours, nous l'avons vu, la 

faculté de se dégager de son obligation de conserver les biens, 
soit én provoquant la nomination, d'un séqueere spécial, Sit 
en se libérant entre les mains de l'administrateur séquestre„déjà 
nommé et dûment autorisé à cet effet, ou s'il s'agit de sommes, 
valeurs ou titres, entre les mains du préposé de la ,Çaisse,des 
:dépôts et consignations, dans les conditions , fixées par, la circu-
laire de ma chancellerie du 30 octobre 1914. 

G. -- La déclaration des objets, créances ou valeurs, des sujets 
ennemis ayant poùr principal objet d'assurer la mise sous main 
de jnstice de ces'biens, il'était logique de' souStraire à là décia-

'ratiôn reg biens, titres, objets 'où"Valeurà dent' les •détenteurs 
seront déjà dessaisis entre'leS mains d'un séquestre spécial anté-
rieurement nélnrrié par ordonnance individuelle, ou encore ceux 
dont ils se sont déchargés entre les mêmes mains, même s'ils en 
sont restés consignataires sur instructions et sous la surveil-
lance de l'administrateur séquestre. De même il n'y aura pas 
lieu d'exiger la déclaration de c.r'éanceS d'ont' le débiteur aurait 
déjà versé le montant entre les mains d'un séquestre. 

En précisant ces exemptions, l'article 8 du décret laisse soumis 
à l'obligation de la déclaration tous les biens de toute nature qui 
ont pu faire l',objet d'un séquestre collectif ou ceux qui ont été 
saisis par voie d'ordonnance génteale aux mains des dépositaires, 
conformément à mes instructionedes gctobre et 4 novembre ,   
1 914. 

H. — Mais si tous ceux qui retiennent des biens en vertu d'une 
ordonnance générale s'ont astreints à la déclaration, je ne vois 
aùcun inconvénient à ce que l'ordonnance générale qui les a 
saisis continue en ce qui les concerne à produire effet, sauf, la 
faculté pour le ministère public de provoquer, conformément 
aux règles tracées par le présent décret, une ordonnance nou-
Nelle lés saisissant à titre individuel, s'il y a lieu notamment de 
limiter, d'étendre ou de préciser le mandat dont ils sont in-
vestis. 	' 

A cet égard, la question .m'a été posée de savoir si les établis-
sements de crédit et autres dépositaires constitués, par voie 
d'ordonnance générale, séquestres des biens appartenant à des 
sujets de puissances ennemies à l'égard desquelles aucune pro- 

été édictée étaientautorisés à s'en dessaisir au profit 
dà ayants droif sans autre formalité. 

Les explibtions contenues dans la présente circulaire permet-
tent de répondre à Ces préoccupations pàr l'affirmative. 

Mais il y a lieu de distinguer entre les Ottomans et les Bulgares 
d'une part, qui, en principe, ne sont pas soumis aux règles du 
séquestre et ceux des Sujets ressortissants des empires allemand 
ou austro-hongrois qui bénéficient seulement de mesures de 
faveur comme appartenant à des nationalités opprimées. 

A l'égard de ces derniers, les détenteurs saisis par voie d'or-
donnance générale continueront à ne pouvoir se dessaisir qu'a-
vec l'assentiment préalable du parquet. 

Ici encore, la loi du 22 janvier 1916 n'apporte aucun change- 
• met au régime consacré par mes précédentes instructions. 

I. — Il importe enfin de noter que les déclarations faites 
spontanément avant la promulgation de la loi du 22 janvier et 
antérieures à la publication du présent décret doivent être 
renouvelées dans les formes ci-dessus fixées, à moins, bien 
entendu, qu'elles n'aient déjà eu pour conséquence le dessais•s-
sement du déclarant au profit d'un administrateur séquestre déjà 
nommé ou dont la déclaration volontaire aurait provoqué la 

• nomination. 
J. — J'en ai terminé avec l'examen de quelques-unes des 

difficultés ou des controverses auxquelles me parait pouvoir 
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donner lieu, dans la pratique, l'application de la loi nouvelle. 
Vous vous efforcerez, en fournissant aux intéressés toutes les 

explications nécessaires, de dissiper les inquiétudes que pour-
raient faire surgir chez quelques-uns le souci, d'ailleurs légitime, 
de se mettre en règle avec leurs nouvelles obligations; s'il 
importe que la loi soit strictement observée, il ne convient pas 
qu'elle puisse apparaître aux yeux de personne comme un ins-
trument d'inquisition et de vexation, Elle est seulement destinée 
à réaliser dans, les circonstances présentes une oeuvre d'investi 
gation nécessaire, à laquelle doivent se prêter, pour l'utilité 
commune, tous les Français de bonne foi. 

RENÉ VIVIANI. 

4° le décret du 22 janvier 1916, approuvant l'ouverture de crédits 
„supplémentaires au Budget du Service Local des Etablissements 
français de l'Océanie (exercice 1915) ; 

-5° le décret du 5 février 1916, appliquant aux colonies françaises 
et aux pays de protectorat, autres que la.  Tunisie et le Maroc, les 
dispositions des décrets des 3 août et 21 septembre 1914, concernant 
la franchise postale accordée aux militaires et marins français 
mobilisés, ainsi qu'aux militaires belges, en campagne en France; 

60 l'arrêté ministériel du 12 février 1916, portant dérogations 
aux prohibitions de sortie; 

7° l'arrêté ministériel du 23 février 1916, portant dérogations 
aux prohibitions de sortie en ce qui concerne les drilles de coton 
et les chiffons de tout genre; 

8°' le décret du 2 mars 1916, prohibant divers produits à la sor-
tie dos colonies. 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera communiqué, publié et enre- 
gistré partout où besoin sera. 

 

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. 

 

 

Avis relatif aux biens des sujets ennemis. 

   

Papeete, le 25 avril 1916. 
G. JULIEN. 

 

            

Les personnes qui, en vertu de la loi du 22 janvier 1916 et du 
décret du 28 février 1916, sont appelées à faire au Parquet la 
déclaration des biens des sujets des puissances ennemies, dont 
elles sont détentrices, sont invitées à se présenter au Palais de 
Justice, dans les quinze jours qui suivront la publication du pré-
sent avis, devant M. Alexandre, Substitut p. i. du Procureur de 
la République, qui dressera procès-verbal de leurs comparution, 
dires et déclarations. 

Une copie certifiée conforme de tous documents utiles sera 
remise au magistrat pour être annexée à son procès-verbal. 

Récépissé des déclarations et pièces à. l'appui sera délivré aux 
intéressés. 

Les déclarations, précédemment adressées, par écrit, doivent 
être renouvelées dans la forme ci-dessus indiquée. 

   

 

DÉCRET 

  

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport des Ministres des Colonies, des Finances, dut 
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des télégraphes, 

Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre 1814 ; 
Vu le sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 12 novembre 1915 prohibant divers produits, 

à la sortie de la Métropole, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 er. — Sont prohibées la sortie des colonies et pays de 
protectorat, autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réex-
portation en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbor-
dement et d'admission temporaire dès produits énumérés ci-
après : 

Noix, noisettes et amandes. 
Noyaux de fruits. 
Gommes-laques. 
Mica en feuilles ou plaques et micanite. 
Vaseline. 
Sacs de tous genres. 
Toutefois, des exCeptions à cette disposition pourront être 

autorisées dans les conditions qui seront déterminées par le 
Ministre des Colonies. 

Art. 2. — Les Ministres des Colonies, des Finances, du Com-
merce, de l'Industrie, des Postes et des télégraphes sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 9 décembre 1915. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la Répit:Igue : 
Le Ministre des Colonies, 

C4À STON DOUMERGUE. 

ARRÊTÉ promulguant dan,s la Colonie : 1° le décret du 9 décembre 
1915; 2° le décret du 16 décembre 1915; 3° l'arrêté minis-
tériel du 21 décembre 1915; be décret du 22 janvier 1916 ; 
5° le, décret du 5 février 1916 ; 6° l'arrêté ministériel du 12 
février 1916; 7° l'arrêté ministériel du 23 février 1916 ; 8° le 
décret du 2 mars 1916. 

(Du 25 avril 1916.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le Gouvernement'  
de la Colonie; 

Vu les instructions ministérielles, 

ARRÊTE • 

Article l er . — Sont promulgués dans la Colonie, pour y être 
exécutés selon leur forme 'et teneur: 

10 le décret du 9 décembre 1915, prohibant divers produits à la 
Salk îles edonie. e ents,  ide ,protectorat autres que k Tunisie et 
le Maroc ; 

2° le décret du 16 décembre 1915, complétani le n° 2 de l'arti-
cle 11 du décret du 5 août 1910, portant réorganisation du per-
sonnel des Travaux publics et des mines des colonies autres que 
l'Indo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion ; 

3° l'arrêté ministériel du 21 décembre 1915, portant fixation des 
effectifs du cadre général des. Secrétariats Généraux; 

Le Ministre des Finances, 
A. RIBOT. 

Le Ministre du Commerce, de l'industrie, 
des Postes et des té:égraphes, 

CLÉMENTEL. 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 16 décembre 19X5. 
Monsieur le Président, 

Le décret du 5 août 1910, qui régit actuellement l'organisa-
tion du personnel des Travaux publics et des mines des colonies 
autres que l'Indo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réu-
nion, stipule, en son article I 1 (S II), que les agents recrutés 
en France ou aux colonies et nommés provisoirement à un gra-
de ou une classe afférente à leurs aptitudes ou à leurs services 
antérieurs, ne peuvent être titularisés dans leur emploi qu'après 
avoir accompli un stage de six mois au moins et de un an au 
plus, défalcation faite des congés, voyages, séjours à l'hôpital... 

Or, ces dispositions ne peuvent utilement jouer en faveur de 
certains agents stagiaires mobilisés qui, lors de leur incorpora-
tion, ne réunissaient pas les conditions de temps réglementaires 
de stage et qui se trouvent, de ce fait, dans une situation défa-
vorable par rapport aux agents non mobilisés. 

Il me paraît donc nécessaire de compléter l'article 11 du texte 
organique précédé en vue de sauvegarder les intérêts de carrière 
des intéressés. 

j'ai préparé, en conséquence, le projet de décret ci-joint, que 
j'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien revêtir de 
votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du Ministre des Colonies ; 
Vu le décret du 5 août 191o, portant réorganisation du per-

sonnel des Travaux publics et des mines des colonies autres 
que l'Indo-Chine, là Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, 

DÉCRÈTE : 
Article I — Le n°  2 de l'article I I du décret susvisé du 

5 août 1910, est complété par les dispositions suivantes : 
« Les agents stagiaires mobilisés qui, avant leur mobilisation, 

auront fait preuve de connaissances professionnelles suffisan-
tes, pourront, bien que présents sous les drapeaux, être titu-
larisés dans leurs emplois, dans les formes fixées par leur rè-
glement organique, quelle que soit la durée de leur stage. » 

Ministre des Colonies est chargé de l'exécution 
du présent décre qui sera publié au Journal officiel de la Rémi. 
blique française et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin offi-
ciel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 16 décembre 1915. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République: 
Le Ministre des Colonies, 

GASTON DOUMERGUE. 

ARRÊTÉ ministériel portant fixation des effectifs du cadre gêné- 
ral des Secrétariats Généraux. 

(Dn 21 décembre 1915.) 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu le décret du 24 novembre 1912 portant réorganisation du 
personnel des bureaux des Secrétariats Généraux des colonies ; 

Vu les arrêtés ministériels des 4 janvier et l ez' septembre 1900, 
5 et 15 janvier, 27 avril, 28 décembre 190113 avril et 31 juillet 
1903, 26 juillet et 29 septembre 1904, 15 février, 20 mars, 21 
juillet et 5 décembre 1905, 13 janvier, 20 avril et 22 mai 1906, 
25 décembre 1911, 3 janvier, 7 mars et 17 décembre 1912, 12 et 
14 mai 1915, fixant ou modifiant le cadre général du personnel 
des bureaux des Secrétariats Généraux des colonies ; 

Vu les avis exprimés par les Gouverneurs Généraux et Gou-
verneurs des colonies ; 

Sur la proposition du Sous-Directeur, Chef du Service du per-
sonnel : 

ARRÊTE : 

Article 1 — L'effectif du personnel du cadre général des 
bureaux des Secrétariats Généraux des colonies est fixé ainsi 
qu'il suit : 

Chefs de bureau hors classe . 	, ,  
	

4 
Chefs de bureau 

	
23 

Sous-Chefs de bureau 
	

49 

Total 	 76 

Art. 2. 	La répartition dudit personnel par groupe de colo- 
nies et colonies est la suivante 

DÉSIGNATION DES COLONIES 
CHEFS 

de bureau 
hors classe. 

CHEFS 

de bureau. 

SOUS-CHEFS 
de 

bureau. 

Afrique occidentale française    	

S
1

 ... e
t
 A

•
e
4
  
A

  
A

 
A

A
  
A

 

(1) 9 (i) 22 

	

Afrique équatoriale française..     		 2 8 

Martinique      	 (2) 2 (1) 2 

Guadeloupe     	 (t) 2 3 

	

Guyane   		 2 2 

Réunion       	 2 2 

Inde   	... . 	. t 2 

Nouvelle-Calédonie    	 I 4 

Oc.e.nie    	 t e 
Côte des Somalis   	 1. ( e 

(t) Les emplois prévus en sus de l'effectif actuel seront pourvus de titulaires au fur et à mesure des disponibilités bt.dgétaires signalée 
par les administrations locales. 

(2) Sous réserve du maintien sine die du Chef de bureau hors classe actuellement en service. 
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et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère 
des COlonieg.. 

Fait à Paris, le 22 janvier i(Yi6. 

Par le.Prdsidenfde la République : 
Le Ministre des Colonies, 

GASTON DOUMERGUE. 

R. POINid CA. 

, 
Monsieur le Président; 

Le Gouverneur , des Etablisiements français, cle l'Océanie a. pris 
qp,,Çonseil d'Administration, le 1,3 novembre 1915,, un arrêté 
ouvrant des crédits suppléméntaireS au titre de plusieurs cha-
pitres du Budget local (exercice 1915), pour faire face à diverses 
dépenses dont la nécessité a été reconnue. 

j'estime, après examen, 	y a lieu d'approuver l'ouverture 
des crédits supplémentaires ,,dent, il çt l'honne,Ur; en 
çopséquence, de soumettre à votre haute sanction le projet de 
décret ci-joint. 

vousyprie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect.  

Le Ministre des Colonies, 
GASTON DOUMERGUE. 

Paris, le n janvier 1916. 
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"Ârt. 	einOffibre' 	cfkià; àïé. 	trà elaSSe êt d és 

	

s6iit.-a&ts' hiireaït'de' Te' 	dl'â'e' ne" dévira ï-là>e ekdéder >  fa`indu 
tié de l'effectif total de ces fonctionriâfre: ,,  

Les Chefs de bureau 	hôtS claSSe 	sènt park ébineriS dans 
ce total.. 

Art. 4. — Les dispositions antérieures 'contraires au présent 
arrêté sont abrogées. 

Paris, le 21 décembre 1915. 
GASTON DOUMERGUE. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉCRIT.  

DÉORST. 

I PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'ordonnance du 1'7 novembre 1844 sur les franchisés poà- 
tales; 	 . 

Je décret du 3 août, 1914, relatif aux franchises postales 
acëordéeS aux militaires et marins français mobilisés ; 

Vu le décret du 21 septembre 1914, appliquant les disposi- 
tions dit décret du 3 août 1914 à la correspondance des militaires 
belges en campagne en France; 

Sur les rapports des Ministres du Commerce, de l'Industrie, 
deS Postes et dés télégrapheS et deS Colonies, et après avis favo- 
rable du Ministre des Finances, 

DÉCRÈTE : 

Article Ier.—  Les dispositions des décrets des 3 août et 21 
septembre 1914 sont déclarées applicables aux colonies françai- 
ses et pays de protectorat aiitieS'ciiie la Tunisie et le Maroc. 

Art. 2. — Les Ministres du Commerce, de l'Industrie, des pos- 
tes et des télégraphes et des Colonies sont chargés, chacun en. 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent dédret, qui sera 

•publié aù Journal officiel et inséré au Bulletin des lois. 
Fait à Paris, le 5 février igi6. 

R. POINCARÉ. 

le Président de là Républiique: •  
Le Ministre des Colonies, 

GASTON DOUMERGUE 

te Ministre dû Commerce, de l' Industrie, 
dû Pûtes et des télégraphes, 

CLÉM 13NTiL. 

LE PRÉSIDENT DE. LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 
Sur le rapport du Ministre 	Colonies ; 
Vu les articles 69 et 81 du décret du 3o décembre 1912 sur le 

régime financier dès dolbifies, 

DÉCRÈTE : 

Article ter — Est approuvé l'arrêté du Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie en date du 13 novembre 1915, 
lequel a ouvert des crédits supplémentaires au titre de divers 
chapitres du Budget local de l'exercice 1915, s'élevant à la som-
me totale de 41.400 fr. et se décomposant comme suit : 

Chap. ter. — Dettes exigibles 	  
Chap. 2. —.Gouvernement (dépenses de personnel) 	1.obb 
Chap. 3. — Gouvernement (dépenses de matériel). 	18. ceci 
Chap. 5. — Services d'administration générale (ma-

tériel) 	 7. 
Chap, :9. — Dépenses des, exploitations industriel-

les ( salaires d'ouvriers, main-d'oeuvre).... 
Chap.. ro. — Dépenses des exploitations industriel-

les (matériel) 	  

	  4 
Art. 2. —Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de la, 
, 

République française et des Etablissemênts français de l'OCéanie 

2.725 

Total 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 3 août 19 14. 

Monsieur le Président, 
..Aux.termes,de la loi du 3o mai. 871, les lettres à, destination 

des militaires faisant partie des corps, d'armée de terre et de mer 
enempagne doivent leur parvenir en. franchise. 

L'es lettres envoyées de ces corps d'armée jouissent du même 
avantage. 	.1. 	. ,  

	

8 . 000 	La même loi et l'article 23 de la loi de finances du 16 avril 
i895.disposent, en. outre, que, les mandats-poste, dont le mon- 

	

00Q 	.tant ne, dépasse pas, 5o fr., adressés aux militaires ou marins en 

	

1,400 	campagne ou expédies par eux, sont exempts du droit de com- 
mission. 

En vue de l'appliçation de ces dispositions aux trOupes dont 
la Mobiliiation vient d'être décidée, nous avons l'honneur de 
soumettre à votre haute sanction le projet de décret ci-annexe. 
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Veuillez agréer, MpnesIegr le Présidenti l'hommage de notre 
respectueux dévouement. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des télégraphes, 	• 

GASTON THOMSON. 
Le Ministre des Finances, 

J. NOULENS. 

DÉCRET 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la Ioi du 3o mai 1871, relative aux franchises postales 
accordées aux militaires et marins faisant partie des armées en 
campagne; 

Vu l'article 23 de la loi de finances du 16 avril 1895, qui a 
modifié l'article 3 de la loi susvisée; 

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des 
Postes et des télégraphes, et du Ministre des Finances. 

DÉCRÈTE : 

Article ie. — Les lettres simples, c'est-à-dire ne pesant pas 
plus de 20 grammes, provenant ou à l'adresse de tous les mili-
taires et marins des armées, de, terre et de mer, mobilisées, 
sont admises à circuler en franchise par la poste. 

Art. 2. Les mandats de poste dont le montant ne dépasse 
pas 5o fr., adressés aux militaires ou marins désignés à l'article 
précédent, ou expédiés par ces derniers, sont exempts du droit 
de commission. 

Art. 3. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes 
et des télégraphes est chargé de l'exécution du présent. décret 
qui sera publiéau Journa officiel,  est inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 3 août 1914. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président, de la, République: 
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 

des Postes et des télégraphes, 
GASTON THOMSON. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLUWE FRANÇAISE, 

Vu la loi du 3o mai 1871, relative aux franchises postales ac-
cordées aux militaires et marins faisant partie des armées en 

, çampagne; 
Vu l'article 23 de la loi de finances du 16 avril 1895 qui a mo, 

' difié l'article 3 de la loi susvisée; 
Vu le décret du 3 août 1914; 
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des 

Postes et des télégraphes et du Ministre des Finances. 

DÉCRÈTE: 

Article l er . — Les dispositions du décret du 3 août 1914, 
concernant la franchise postale dont bénéficient déjà les mili-
taires et marins français en campagne, sont applicables aux let-
tres simples adressées de France ou de Belgique aux militaires 
belges'en campagne sur le territoire français, ou expédiées par 
eux par l'intermédiaire du Service postal français. 

Art. 2. Les mandats et bons de poste dont le montant ne 
dépasse pas 5o fr., adressés de France ou dé Belgique aux mi-
litaires belges désignés à l'article précédent, seront "payéi pat 
les Services français des Postes dans les mêmes conditions que 
les mandats adressés 'aux militaireet marins français. Les Ser-
vices français pourront émettre, sans percevoir aucun droit de 
commission, pour le compte des militaires belges, des man-
dats-poste ne dépassant pas 5o fr., payables en France ou en 

k Belgique. 
Art. 3. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Pos-

tes et des télégraphes et le Ministre des Finances sont chargés 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié attfournal of-
ficiel et inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Bordeaux, le 21 septembre 1914. 
POINCARE. 

Par le Président de la République 
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie 

des Postes et des télégraphes, 
GASTON THOMSON. 

Le Ministre,  des Finances, 
A. RIBOT. 

ARRÊTÉ ministériel portant dérogation aux prohibitions de 
sortie. 

(Du 12 février 1916.) 

LE MINISTRE • DES COLONIES, 

Vu le décret du i i janvier 1916, 
Vu les arrêtés du Ministre des Finances du io décembre 1915 

et du 3 janvier 1916, 

ARRÊTE : 

Article unique. — Par dérogation aux prohibitions de sortie 
actuellement en vigueur, peuvent être exportés ou réexportés 
sans autorisation spéciale, lorsque l'envoi a pour destination 
l'Angleterre, les Dominions, les pays de protectorat et colonies 
britanniques, la Belgique, le Japon, la Russie (1) ou les Etats 
de l'Amérique, les produits et objets énumérés cl-après : 

Accumulateurs et plaques d'accumulateurs. 
Acétyl-cellulose. 
Acétates autres que l'acétate ou pyrolignite de chaux et que 

les acétates médicamenteux. 
Acide bromhydrique. 
Acide stéarique. 
Acide tartrique et tartrates alcalins autres que le tartrate de 

Potasse. 
Aconit, préparations et alcaloïdes. 
Aiguilles à tricoter. 
Alcaloïdes végétaux. autres que ceux dénommés aux décrets 

des &janvier 1915 et 9 mars 1915. 
Aluminium (ouvrages et oxydes). 
Aluns. 
Métal antifriction. 
Armes à feu de tout genre (autres que de guerre) et pièces 

détachées. 

(I) Sous réserve, en ce qui concerne la Russie, de la souscription 
d'un acquit-à-caution à décharger par la douane russe. 
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• Bâches. 

Belladone et ses préparations ou alcaloïdes. 
• Bichromate de soude. 

Bicyclettes et pièces détachées. 	; 
Bonneterie de laine (ganterie, tissus. en piéce r  articles brodés 

Ou ornés) et articles autres que pour,hommes. 
Vessies, enveloppes et membranes , pour,charcuterie. 
Cantharides et leurs préparations. 
Ouvrages en caoutchouc, à l'exception des feuilles vulcanisées. 
Caroubes. 
Cellulose. , 
Cérésine. 
Chandelles. 
Charcuterie fabriquée. 

. 	Chiffons de tout genre. 
Chloramide et préparations à base de chlotal. 
Chlorure d'étain, de magnésium, de zinc. 
Chrome sous toutes ses formes. 
Ciment, 
Cobalt Sous toutes ses formes. 
Coca et ses préparations. 
Conserves de poissons. 
Conserves de légumes. 
Conserves de tomates. 
Extraits de viande et conserves alimentaires à base de viande, 

r, autres que celles prohibées par décret du 2 janvier 1915. 
Cordages, filets et autres ouvrages de cordes. 
Corne et autres matières analogues brutes. 
Crin et poils. 
Ouvrages en cuir, autres que les articles d'habillement, de 

campement, d'équipement et de harnachement militaires. 
Cuivre pur ou allié sous toutes ses formes. 
Diamants bruts utilisables dans un but industriel. 
Electrodes, piles et leurs éléments. 
Engrais chimiques. 
Ergot de seigle. 
Etain pur ou allié sous toutes ses formes. 
Eucaïne (hydrochlorure). 
Millet, marrons, châtaignes et leurs farines. 
Boîtes en fer blanc pour l'emballage des denrées alimentaires 
Ficelles de chanvre. 
Figues sèches. 
Fils d'alpaga, de mohair et de poils. 
Fils de ramie. 
Forges portatives. 
Fournitures pour la fabrication des chaussures, telles que 

rivets en cuivre, boutons, agrafes, chevilles à talons, clous ou 
rivets pdur pose mécanique ou à la main, 

Fromages. 
« Garnitures de machines et de chaudières, y compris la laine 

de laitier. 
Gentiane et ses préparations. 
Glands. 
Gommes de tous genres, à l'exception de la gomme laque. 
Goudron de bois et huile de goudron de bois. 
Houes. 
Indigo naturel. 
Ipécacuanha (racine). 
Jusquiame et ses préparations. 
Laines d'effilo.:.ha?,.e et rognures de chiffons neufs. 
Lapins. 
Liège brut ou ouvré.  

Manganèse (métal) sous toutes ses formes. 
Marc d'olives. 
Matériel sanitaire, non compris les appareils et instruments 

de chirurgie. 
Matières lubrifiantes autres qu'à base d'huile minérale. 
Méches de mineurs. 
Médicaments (à l'exception de ceux nommément 

prohibition). 
Mercure (composés et préparations de). 
Meules autres qu'en émeri. 
Mica travaillé. 
Novocaïne. 
Molybdène (sels de). 
Nickel pur ou allié sous toutes ses formes. 
Noix vomique et ses alcaloïdes ou préparations. 
Objets de pansement. 
Outils pour maréchaux ferrants et charpentiers, charrons et 

selliers. 
Outils et appareils pour pionniers. 
Manches ou poignées d'outils. 
Outillages pour la fabrication des chaussures, à l'exception 

des machines-outils. 
Paraldéhyde. 
Peptone. 
Péroxydes métalliques autres que le péroxyde de sodium. 
Produits chimiques pour usage pharmaceutique, à l'exception. 

de ceux nommément frappés de prohibition. 
Protargol. 
Ramie. 
Résines autres que de pin ou de sapin. 
Saccharine et produits assimilés. 
Salicylate de soude. 
Salvarsan et néorsalvarsan (chlorhydrate de dioxydiamidoar-

senobenzol). 
Santonine et ses préparations. 
Savons. 
Sels de cuivre, de chrome, d'étain et de mercure. 
Sélénium. 
Sérums. 
Silicium. 
Soude (hyposulfite de). 
Soupes comprimées ou desséchées. 
Sulfate de soude. 
Sulfate de zinc. 
Tapiocas. 
Thymol et ses préparations. 
Tissus de chanvre (à l'exception de ceux écrus ou blanchis, 

armure toile, pesant plus de 27 kilogr. 500 les tao ru. q. ). 
Tissus de coton (à l'exception de ceux écrus ou blanchis, 

armure toile, pesant plus de 22 kilog. les lao m. q.), confec-
tionnés ou non. 

Tissus de jute (à l'exception de ceux écrus, armure toile, 
pesant plus de 3o kilogr. les loo m. q. et des sacs de jute). 

Tissus de laine ( à l'exception de ceux pour habillement, 
pesant 40o grammes et plus le m. q., de couleur uniforme). 

Tissus de lin (à l'exception de ceux écrus ou blanchis, armure 
toile, pesant plus de 27 kilogr. 500 les ioo m. q. ). 

Tissus de ramie. 
Titane (sels de). 
Tourbe. 
Trional. 
Tungstène ( métal ) sous toutes ses formes. 

frappés de 
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Urée et ses composés. 
Urotropine (hexaméthylène tétramine) et ses préparations. 
Vaccins. 
Vanadium (sels de). 
Véronal (y compris le véronal sodique). 
Zinc (ouvrages en). 

Fait à Paris, le 12 février 1916. 

GASTON DOUMERGUE. 

ARRÊTÉ ministériel rapportant, en ce qui concerne les drilles 
de coton et les chiffons de tout genre, les dispositions des arrê-
tés des 20 septembre 1915 et 12 février 1916. 

(Du 23 février 2916.) 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu les décrets des Io 'septembre 1915 et 11 janvier 1916, rela-
tifs aux prohibitions de sortie; 

Vu les arrêtés des 20 septembre 1915 et 12 février 1916, por-
tant dérogations aux prohibitions de sortie; 

Vu l'arrêté du Ministre des Finances du 17 février 1916, 

ARRÊTE: 

Article unique. — Sont rapportées, en ce qui concerne îles 
drilles de coton et les chiffons de tout genre, les dispositions 
des arrêtés des 20 septembre 1915 et 12 février 1916 susvisés. 

Fait à Paris, le 23 février 1916. 
GASTON DOUMERGUE. 

DECRET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport des Ministres des Colonies, des Finances, du 
•Commerce, de l'Industrie, des Postes et des télégraphes, 

Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre 1914; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 12 février 1916, prohibant divers produits à 

la sortie de la Métropole, 

DÉCRÈTE: 

Article - et. — Sont prohibées la sortie des colonies et pays de 
protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réex-
portation en suite de dépôt, d'entrepôt, de transit, de transbor-
dement et d'admission temporaire des produits énumérés ci-
après, lorsque ces produits sont destinés à des pays autres que 
la Métropole et les colonies et pays de protectorat précités: 

Cires végétales. 
Agar-agar ou librine. 
Sparte, fibres de coco, piassava, istle, écorce de tilleul. 
Phormium-tenax, abaca, aloès et autres végétaux filamenteux 

non dénommés, bruts, teillés, tordus, ou en torsades et étoupes, 
même filés. 

Varech et autres algues servant à l'extraction de l'iode. 
Laves de Volvic et autres. 
Palladium, métal pur ou allié. 
Ouvrages en platine, rhodium, ruthénium, iridium, osmium 

et palladium, pur ou allié, autres que la joaillerie montée; toute-
fois des exceptions à cette disposition pourront être autorisées  

sous les conditions qui seront déterminées par le Ministre des 
Colonies. 	 , 

Art. 2. — Les Ministres des Colonies, des Finances, du Com-
merce, de l'Industrie, des Postes et des télégraphes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 mars 1916.. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République: 

Le Ministre des Colonies, 
' GASTON DOUMERGUE. 

Le Ministre des Finances, 
A. RIBot. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des télégraphes, 

CLÉMENTEL. 

ARRÊTÉ du Ministre des Colonies prohibant divers produits 4 
la sortie des colonies. 

(Du 4 mars 1916.) 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu les décrets des 2 janvier 1915 et 11 janvier 1916, portant 

prohibition de sortie de divers produits; 
Vu les arrêtés des 24 février 1915 et 12 février 1916, portant 

dérogation aux prohibitions de sortie; 
Vu les arrêtés du Ministre des Finances des 7 et 12 février 1916, 

ARRÊTE: 

Article unique. — Sont rapportées: i° les dispositions dé Var- , 
rêté du 24 février 1915, en ce qui concerne les minerais de chrome 
et de nickel et les graines de betteraves; 

2° Les dispositions de l'arrêté du 12 février 1916, en ce' qui 
concerne les bâches en tissus de chanvre, les cordages, filets et 
ouvrages de cordes en chanvre, les ficelles de chanvre, les tissus 
de chanvre; 

30 Les dispositions des arrêtés du 24 février 1915 et , du 12 fé-
vrier 1916, en ce qui concerne les minerais d'aluminium, l'alu-
mine anhydre et hydratée, les sels d'alumine et les oxydes d'a-
luminium. 

Fait à Paris, le 4 mars 1916. 

GASTON DOUMERGUE. 

Un télégramme ministériel, en date du 19 février 1916, 
N. 24, fait connaître que par arrêté du 12 février 1916 

ont été rendus applicables aux colonies les arrêtés du 
Ministre des Finances des Io décembre 1915 et 3 jan-
vier 1916. 

ARRÊTÉ ministériel portant dérogation aux prohibitions de 
sortie. 

(Du Io décembre 1915. ) 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Sur le rapport de la commission interministérielle dés déro-
gations aux prohibitions de sortie. 

Vu le décret du 7 décembre 1915, 
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Article tir. — Par dérogation aux prohibitions de sortie'ae=" 
tuellement en. vigtieur f  peàèlit 'être -eitp6?teS réeXPees 
ses autorisation ,Speciale, Icireque' Une a pbur de§tinafiOtt 
l'Angleterre, lep Dtuutnion's yleep'eS'de eotettcleat et eOldriieW 
britanniques, la Belgique, le Japdrrile:Montenegro,,IlaRuee(1), 
la Serbie (;r) du le§'Etats de l'Amérique, les produits et objets 
énumérés ci-après : 

Accumulateurs et plaques d'accumulateurs. 
Acétyl-cellulose. 
Acétates autres que l'acétate ou pyrolignite de chaux et que 

leS acétates médicamenteux. 
Acide bromhydrique. 
Acide stéarique, 
Acide tartrique et tartrates alcalins autres que le tartrate de 

potasse. 
Aconit, préparations et alcaloïdes. 
Aiguilles à tricoter. 
Alcaloïdes végétaux,' autres que ceux denoturnéS aux décrets 

des 21 décembre 1914 et 4 février 1915. 
Aluminium (ouvrages et oxydes). 
Aluns. 
Métal antifriction. 
Armes à feu de tout genre (autres que de guerre) et pièces 

détachées. 
Bâches. 
Belladone et ses préparations•ou alcaloïdes. 
Bichromate de soude. 
Bicyclettes et pièCes détachées. 
Bonneterie de laine (ganterie, tissus en pièce, articles brodés 

ou-ornés) et' article§ autres :que'pOur horribles. 
Vessies, enveloppes et membranes'pour charcuterie. 
Cantharides et leurs préparations. 
Ouvrages en caoutchouc, à l'exception des feuilles vulcanisées. 
Caroubes. 
Cellùlose. 
Cerésine. 
Chandelles. 
Charcuterie faijricitiéé ..' 
Chiffons de tout genre. 
Chloramide et préparations à base de chloral. 
Chlorures d'étain, de magnésium, de zinc. 
Chrome sous toutes ses formes. 
Ciment. 
Cobalt sous toutes ses formes. 
Coca et ses préparations. 
Conserves de tomates. 
Extraits de viande et conserves alimentaires à base de viande, 

autres que celles prohibées par décret du 21 décembre 1914• 
Cordages, filets et autres ouvrages de cordes. 
Corne et autres matières analogues brutes. 
Crin et poils. 
Ouvrages en cuir, autres que les articles d'habillement, de 

campement, d'équipement et de harnachement militaires. 
Cuivre pur ou allié sous toutes ses formes. 
Diamants bruts utilisables dans un but industriel. 
Electrod3s, piles et leurs éléments. 

(1) Sous réserve, en ce qui concerne la Russie et la=Serbie, de' 
souscription d'un aciuit-:.-caution à décharger par la douane russe 
vu serbe. 

Engrais chimiques. 
* Ergot de 
Etain pur ou allié sous toutes ses formes. 
Eucaïne (hydrochlorure). 
Millet, marrons, châiaigneet leti?S farines: 
Boîtes en fer blanc pour l'emballage des deriréeS'alirhëniatres. 
Ficelles de chanvre. 
Fils d'alpaga, de mohair et de poils. 
Fils de ramie. 
Forges portatives. 
Fournitures pour la fabrication des chaussures, telles que 

rivete•n cuivre, ,  boutons., ,  agrafes, chevilles à talons, cloUs-oii 
rivets , pour poSe mécanique ôt1 à là Main. 

Fromages. 
Garnitures de machines et de chaudières, y compris la laine 

de laitier. 
Gentiane et ses préparations. • 
Glands. 
GoMrnes de tous genres à l'exception de la gomme laque. 
Goudron de bois et huile de goudron de bois. 
fi;Sues. 
Indigo naturel. 
Ipécatuanha (racine). 
Jusquiame et ses préparations. 
Laines d'effilochage et rognures de chiffons neufs. 
Lapins. 
Liège brut ou ouvré. 
Manganèse (métal) sous toutes ses formes. 
Marc d'olives. 
Matériel sanitaire, Wei Couvris les appareils et instruments de 

chirurgie. 	• 
Matières lubrifiantes autres qu'à base d'huile minérale. 
Mèches de mineurs. 
Médicaments ( à l'exception de ceux nommément frappés de 

prohibition). 
Mercure (composés et préparatiOns de). 
Meùlés autres'qù'en 'émeri. 
Mica travaillé. 
Novocaïne. 
Molybdène (sels de). 
Nickel pur ou allié sons toués "ses formes. 
Noix vomique et ses alcaloïdes ou préparationS. 
Objets de pansement. 
Outils pour maréchaux ferrants et charpentiers, charrons et 

selliers. 
Outils et appareils pour pionniers. 
Manches ou poignées d'otitils. 
Outillage pour la fabrication des chessures à l'exception des 

machines-outils. 
Paraldéhyde. 
Peptone. 
PeroxycLs métalliques autres que le peroxyde de sodium. 
Produits chimiqueS pour usage pharmaceutique, à l'exception 

de ceux nommément frappés de prohibition'. 
Protargol. 
Ramie. 
Résines autres que de pin nu'de sapin. 
Saccharine et produits assimilés. 
Salycilate de soude. 
SalvarSan et néorSalvarsan (chlorhydrate de dioxydiarnidoar-

s'endbenzol. 
Santonine et ses ptéparations. 
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Art. 	Lé Conseiller d'Etat Directeur général des Douanes 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1916. 
A. RIBOT. 

Par décret en date du 4 février 1916, paru au Journal officiel 
de la République du 4 mars 1916: 

M. Michas, Juge d'instruction au Tribunal de première ins-
tance de St-Pierre (Réunion), a été nommé Lieutenant de juge 
au Tribunal de premiereinstance de Papeete (Océanie), en rem-
placement de M. Hucher. 

ACTES DE L'AUTORITÉ LOCALE 

ARRÊTÉ fixant le prix de rembouràeinent de la journée de trade- 
nient à l'Hôpital de Papeete. 

(Llti 2ti avril 1916.) 

LE GOUVERNEUR p. 	DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
ér 'd4Yer e 'ii. ènt de la Colonie . ; , 

Vu l'arrété du 9 mars 1908, portant organisation du Service 
hospitalier dans la Colonig ; ensemble les arrétés du 14 janvier 
1911 et du ler  août 1914, portant modification de l'arrété du 
9 mars 1908; 

Vh Variété dù 14 août 1913, fixant le prix de remboursement 
de la journée de traitement à l'Hôpital de Papeete; 

Vu la décision ministérielle du 2 août 1912, réglant le fonction-
nement des Services médicaux coloniaux, hospitaliers et régi-
mentaires aux colonies, notamment les articles 220 et 221; 

Considérant que dans l'établissement du prix de rembourse- ' 
ment de la journée d'hospitalisation des militaires; il lieu de 
se conformer au règlement du 2 aoU.,t 1912; 

Sur la proposition du Secrétaire. Général et l'avis conforme du 
Chef du Service de Santé; 

Le Conseil d'Administration entendu, 
AREJIT4 

Article ler  — A compter du ler  janvier 1916, le prix de rembour-
sement de la journée d'hôpital des militaires du détachement 
d'Infanterie Coloniale en garnison ri Papeete, est fixé ainsi que 
suit: 

Officiers. 	  
Sous-officiers 	  
Caporaux et soldats. 	 

Art. 2. — Le Secrétaire Général et le Chef du Service de Santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrété qui 'serti enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 22 avril 1916. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p. i., 

A. SOLA21. 
Le' Chef du Service de. Santé, 

Dr GAUTIER, 

12 francs. 
0 
6 
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Saveiià 
Sels de ctilvre, de chrorna, d'étain et de mercure. 
Sélénium. 
Sérums. 
Silicium. 
SOiide (flypOSulflte de). 

comprimées ou desséchées. • 
Sulfate de soude. 
Sulfate dé iinc. 
Tapiocas. 
thyrnol ét ses Préparations. 
Tissus de chanvre (à l'exception dè ceux écrus ou blanchis, 

:arinure toile, pesant plus de 27 kilogr. 5ob leà ioô m. q.). 
Tissus de coton (à l'exception de ceux écrus ou blanchiS, ar-

mure toile, pesant plus'de 22kilogr. les Io° q.) confectionnés 
eu non. 

Tissus de jute(à l'exception de ceux écrus, armure toile, plus 
..de 3o kilogr. les 100m. g-, et des sacs de jute). 

Tissus de laine (à l'exception .de ceux pour habillement, pesant 
.4o9 ,grammes et plus le m. q., de couleur uniforme). 

Tissus de lin (à l'exception de ceux écrus ou blanchis, armure 
toile, pesant plus de 27 kilog. 5ato les Io° m. q.). 

'Tissus de ramie. 
Titane (sels de). 
Tourbe. 

Tungstène (métal) sous toutes ses formes. 
'Urée et ses composés. 
,I.Jeotropine (hexaméthylène termine) et ses préparations. 
Vaccins. 
Venadiurn (sels de). 
Véronal y compris le véronal sodique. 
Zinc (ouvrages en). 
Art. 2. — Le Conseiler d'Etat, Directeur général des Douanes, 

est chargede l'exétution du'présent arrêté. 
Fait à' Paris, le to décembre''915: 

A: RIBOT. 

ARRETÉ ministériel portant dérogation aux prohibitions de 
sortie. 

(Dû 3 janvier 1916.) 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Sur le rapport de la commission interministérielle des dém. 

gations aux prohibitions de sortie, 
Vu le décret du 7 décembre 1915, 

ARRÊTE : 
Article ter. — 

Par dérogation aux dispositions du décret du 
7 décembre 1915 susvisé, peuvent être exportés ou réexportés 
sans autorisation spéciale, lorsque l'envoi a pour destination 
l'Angleterre, les Dominions, les pays de protectorat et colonies 
britanniques, la Belgique, le Japon, la Russie (i) la Serbie (i) 
ou les Etats de l'Amérique, les produits énumérés ci-après: 

Conserves de poissons. 
Figues sèche. 
Cori-serves - de légumes. 
' a 

(I) Sous réserve,' en ce qdi concerne la Russie et , la Serbie,'de la 
souscription d'un acquit-à-caution à décharger par la douane russe 
ou serbe. 
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DÉCISION créant 3 centres d'assistance médicale gratuite à 
Tahiti: 2 sur la côte ouest et un sur la cette est. 

(Du 22 avril, 1916). 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

De L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1914, instituant un Service d'assis-
tance médicale dans la Colonie; 

Vu la décision du 22 janvier 1915, créant un service de consul-
tations gratuites à Taravao; 

Attendu que, par suite de l'affectation de M. Danès au chef-lieu, 
le service de consultations gratuites de Taravao a été provisoire-
ment suspendu; 

Considérant, d'autre part, qu'il y a lieu de se préoccuper des 
malades indigents deS districts auxquels le trop grand éloigne-
ment du chef-lieu ou leur état de santé ne permet pas de se ren-
dre à Papeete à la consultation gratuite de l'Hôpital; 

Vu les disponibilités budgétaires figurant au chapitre 11, art. 8, 
de l'exercice en cours; 

Sur la proposition du Directeur du Service de Santé, 

DÉCIDE : 

Article ler . — 3 centres d'assistance médicale gratuite sont 
créés à Tahiti, deux sur la côte ouest: à Papara et 13. Taravao, 
un sur la côte est: à Papenoo. Ces centres seront visités 2 fois 
par mois par des médecins qui donnerpnt leurs soins gratuits aux 
malades indigents qui viendront les consulter. 

MM. Danès et Le Strat, Médecins du Service Local, sont char-
ges d'assurer ce service, le *premier sur la côte ouest, le second sur 
la côte est. Us toucheront, en cette qualité, le premier 250 francs 
par mois, le second 125 francs par mois. Les frais de transport 
seront à leur charge. 

Art. 2. — Ce service fonctionnera à partir du mois de mai, à 
des dates qui seront ultérieurement fixées, 

Art. 3. — Le Secrétaire Génére,et le Directeur du Service de 
Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 avril '1916. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général p. L, 
A. SOLAR'. 

Le Directeur du Service de Santé, 
Dr GAUTIER. 

DÉCISION créant un Conseil du village de ségrégation. d'Orofara. 

(Du 28 avril 1916.) 

LÉ GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie; 

Vu l'arrêté du 27 mars 1912, portant création d'un village de 
ségrégation; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1913, concernant l'organisation 
administrative et financière du village de ségrégation; 

Vu l'arrêté du 1" février 1914, réglant le fonctionnement du 
village de ségrégation d'Orofara; 

Considérant que, pour le bon ordre et la tenue intérieure de cet 
établissement d'utilité publique, il y a lieu d'admettre, dans la 
plus large mesure possible, les intéressés à un usage approprié 
de leurs droits de libres citoyens; 

Considérant que la nomination, soumise aux suffrages de l'en-
semble, de quatre conseillers à adjoindre au Chef du village dési-
gné par le Gouverneur, est demature à mieux faire connaître aux 
autorités médicales les besoins réels des malades, en même temps 
qu'elle leur assurera une diicipline plus équitable et plus conforme 
aux intérêts en jeu; 

Sur la proposition du Directeur du Service de Santé; 

DÉCIDE : 

Article ler. — Un Conseil composé de quatre membres pris par-
mi les habitants d'Orofara est adjoint au Chef du village de sé 
grégation. 

Les membres de ce Conseil seront élus à la majorité des suffra-
ges exprimés. 

A cette élection prendront part tous les habitants d'Orofara, y 
compris les femmes. 

Art. 2. — Le Chef du village de ségrégation réunira son Conseil 
chaque fois qu'il y aura un voeu d'ordre général à émettre et des 
questions de discipline intérieure à traiter. 

Les décisions seront prises à la majorité des voix. 
Les pénalités à appliquer par le Chef du village de ségrégation 

assisté de son Conseil, ne pourront pas dépasser 2 jours de déten-
tion dans les locaux disciplinaires. 

Au cas où l'infraction comporterait une pénalité plus forte, le 
Chef du village de ségrégation adresserait un rapport écrit au 
médecin de la léproserie, lequel en référerait au Gouverneur qui 
statuerait sur la peine à appliquer. 

Art. 3. — Le Secrétaire Général et le Directeur du Service de 
Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et communiquée par-
tout ou besoin sera. 

Tautira, le 28 avril 1916. 
G. JULIEN. 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p. I., 

A. SOLA3a. 
Le Directeur du Service de Santé, 

Dr GAUTIER. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur, n° 255, en date du 18 avril 1916, 
M. Ouetepahunui a Maua , ex-instituteur-stagiaire de ire  classe du 
cadre local, a été nommé directeur de l'école d'Avera ( île Rurutu), 
à titre provisoire. 

Par décision du Gouverneur, no 258, en date du 20 avril 1916, 
le sieur Matai a Tahiri, agent de police à Avatoru-Tiputa (Ran-
giroa), qui avait cessé son service le 1°r  novembre 1915, a été 
licencié de son emploi pour compter de la même date. 

Il a été remplacé par le nommé Teriitahi a Reipu. 
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Par décision du Gouverneur, n° 259, en date du 21 avril 1916, 
les permis de conduire les automobiles délivrés aux nommés Vin-. 
cent (Vivian) et Tiarau a Naja, leur ont été définitivement retirés. 

Hooputaroarea, pour compter du jour où ils ont éte 
titre provisoire par l'agent spécial de cette île. 

Les créanciers de cette succession sont invités à. produire les 
titres de leurs créances et les débiteurs à se libérer dans le plus 
bref délai.entre les mains du Curateur d'office à Papeete. 

Le Curateur, 

E. VERMEERSCH. 

PARTIE NON OFFICIALE 

BADZOTizionantrams 

Par décision du Gouverneur, n° 260, en date du 21 avril 1916,, 
M. Edouard Drollet a été nommé membre suppléant du Comité-
Directeur de la Caisse agricole, en remplacement de M. Cadous-
tenu, décédé. 

Par décision du Gouverneur, n° 263, en date du 22 avril 1916, 
les conseillers de district de l'ile Tubuai, Tearai a Hauata et Moe-
terauri a Tanapau, qui ont refusé de se soumettre aux obligations 
résultant de leurs fonctions, ont été remplacés, au sein du Conseil 
de district de Tubuai, par lés nommés Paia a Teuira et Hoanuu a 

Par décision du Gouverneur, n° 264, en date du 25 avril 1916, - 
le gendarme chef de poste 6 Tubuai a été nommé secrétaire de 
l'état-civil à compter de la notification de la présente décision. 

Par décision du Gouverneur, n° 268, en date du 26 avril 1916, 
M. Gentilhomme (François, Joseph) a été attaché provisoirement 
au Cabinet du Gouverneur, pour étre plus spécialement employé 
au classement des archives. 

Ma.weeletememeremearee 

Par décision du Gouverneur, n° 271, en date du 28 avril 1916, 
M. Vernaudon père a été nommé chef du village de ségrégation 
d'Orofara, 

SERVICES MILITAIRES 

Sursis accorde' du 16 au 30 avril 1916. 

NOMS ET PRÉNOMS CLASSE FONCTIONS ou EMPLOIS 

DURÉE 
du 

SURSIS 
MOTIFS DU SURSIS. 

Fourèti, Emile 	  1.910 Comptable 2 mois Inapte à faire campagne en Europe ; 
Indispensable à la maison de com-
merce où il est employé. 

AVIS OFFICIELS 

AVIS 
L'Imprimerie dit Gouvernement demande, en qualité d'appren-

tis-compositeurs, quatre jeunes garçons, ou en qualité d'appren-
ties-compositrices des dames ou demoiselles, pourvues du•Certificat 
d'études primaires ou possédant une instruction équivalente. 
Appointements de début : 600 francs l'an. Augmentation de trai-
tement, suivant les aptitudes et les services rendus. Ils pourront, 
après un stage suffisant, étre classés dans le cadre auxiliaire de 
l'Imprimerie locale et prétendre à un traitement annuel de .500 
francs ainsi qu'aux indemnités de cherté de vivres et de loge-, 
ment. Les compositeurs et compositrices classés bénéficient d'une 
retraite. 

.Adresser les demandes au Secrétariat Général du Gouvernement. 

CURATELLE 	BIENS VACANTS. 

Avis. 

Le sieur Anderson Peter, en son vivant employé de commerce, 
demeurant à Papeete, est décédé en son domicile le 29 janvier 
1916 sans laisser d'héritiers connus dans la Colonie et, pour ce 
motif, sa succession a été appréhendée par le Service de la Cura-
telle aux biens vacants. 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

reçus par la Station de T. S. P. de Mabina. 

N. B. — En raison des défectuosités dues à l'état atmosphérique 
et 4 la diversité de leur origine, l'Administration n'assume aucune 
responsabilité en ce qui concerne l'exactitude des nouvelles repro-
duites ei-ClessouÈ. 

Dans la nuit du 16 au 17 avril. 
VIA SAMOA. 

Sur la rive gauche de la Meuse, l'ennemi a violemment bombardé 
nos lignes à l'ouest de la côte 304. 
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Sur la rive droite, une attaque allemande au sud de Douaumont 
fut complètement repoussée. Les Français prononcèrent une vive 
attaque dans cette région et occupèrent en partie les tranchées ent. 
nemies. 

Le communiqué russe dit que l'offensive allemande sur les lacs 
Sventen et Ilzet a été violemment repoussée. 

Les Autrichiens ont subi des pertes énormes à l'embouchure de 
la Strypa. 

En Mésopotamie, les Anglais font, sur la rive droite du Tigre, 
des progrès graduels et constants. La ligne avancée de Remet a été 
prise , et occupée. 

Les Italiens ont fait des progrès considérables en attaquant les 
positions autrichiennes pendant un épais brouillard. 

Un message autrichien admet l'évacuation de la ligne de défense 
au sud de Gorizia. 

Dans la nuit du 17 au 18 avril. 

VIA MNANUI. 

Les Français ont effectué un raid sur les stations de chemin de fer 
de Conflans, Pagny„ Arnaville, ainsi que sur les usines de Rombach. 

L'ennemi bombarde violemment les positions françaises du bois 
d'Avaucourt et de la côte 304. 

Vendredi, trois aéroplanes navals firent un raid sur Constantinople 
et jetèrent des bombes sur la fabrique de poudre et sur les hangars 
d'aéroplanes. Une autre machine a jeté des bombes sur la station 
du chemin de fer d'Andrinople. 

A la suite d'une bataille acharnée, les Turcs, qui étaient appuyés 
par l'artillerie, furent chassés par les Russes d'une position forte-
ment organisée sur la rive gauche du Coradere, à i6 milles à l'est 
de Trébizonde. 

Les attaques de l'ennemi dans la direction de Baiburt (2) furent 
repoussées avec de grosses pertes. 

Du 27 avril. 

VIA AVVANût. 

Lundi soir, les Allemands ,firent trois attaques infructueuses au 
Mort-Homme. La treisième fut d'un çaractère très violent grâce à 
l'emploi copieux de liquides enflammés. 

Ces attaques ont été repoussées d'une' manière décisive. L'ennemi 
a été reçu par un feu de barrage et d'infanterie et a subi des pertes 
importantes. 

L'activité de l'artillerie est intense dans la réglé/1 de Court. 
L'amirauté rapporte que des croiseurs accompagnés d'une esca-

drille de destroyers ont fait irruption ce matin devant Lowestofe. 
Deux personnes furent tuées et il y eut quelques dégâts matériels 
sans importance. L'ennemi eut un engagement avec des croiseurs 
légers et des destroyers anglais, ceux-ci furent atteints mais non 
coulés. 

Cinq zeppelins ont fait un raid sur Norfolk et Suffolk. Deux seu-
lement essayèrent de pénétrer dans l'île et jetèrent 70 bombes. On 
ne connaît pas encore les détails sur les dégâts occasionnés. 

Du 28 avril. 

VIA AWANUi. 

Sur le front occidental, il n'y a eu que quelques petits engage-, 
ments locaux. 

`'En Mésopotamie, les Anglais 'tiennent la ligne se prolongeant ou 
sud-est du front de Betaitesa, sur la rive droite clu Tigre, jusque, 
sur la rive de tête , où nous tenons toujours la position faisant face 
à Sannaiyot. 

Dans le Transcaucasien, lés Turcs font des efforts pour contré 
attaquer entre Trébizonde et Erzeroum. Les Turcs sont solidement 
renforcés et résistent désespérément à l'avance russe. 

Un dirigeable a fait un raid sur Essex et gent, mais il fut te. 
poussé par le feu des carions. 

D'es émeutes criminelles eurent lieu, à Dublin où plusieurs soldats 
furent tués. Des troupes sont arrivées de Belfast et d'Angleterre. 

L'état de siège est proclamé en Irlande. 

zu-Lâ ceituc.-z•uàz cetkuz:m 

!..e courrier de France a apporté la nouvelle du décès, à 
l'hôpital civil de Nancy, de Monsieur JEAN FERRAND, Capitaine 
au long cours. Entré dans l'Administration locale en quaiité 
d'élève-pilote, le rer  novembre 1911, Monsieur Ferrand était 
nommé, le 'tr juillet 1913, Commis des Travaux publics; il était 
rapatrié en août 1915, pour raisons de santé. 

L'AdministratiOn, qui perd en lui un agent intelligent et dé-
voué, exprime à sa famille ses plus sincères condoléances. 

NOUVELLES ET INFORMATIONS 

Tournée du Gouverneur autour de Pile. 

Le Gobverneur, accompagné de son Chef de Cabinet et de M. 
Graffe, Interprète principal, a quitté Papeete mercredi dernier 
26 avril, pour effectuer autour de l'île une tournée d'inspection 
des divers districts. Le Chef de la Colonie sera de retour le 2 mai 
au soir. .•  

La Frégate 

" PRÉSIDENTE SARMIENTO " 

.A. 	Mir= 

La présence sur rade de Papeete, pendant une semaine, de la 
Frégate-Ecole "Présidente Sarmiento ", de la Marine argentine, 
a doni).é lieu à diverses manifestations de sympathie prouvant à 

ciuel,point l'Amérique latine se sent solidaire de la cause des Alliés 
dans le grand drame qui se 'déroule en Europe. 

Indépendamment des échanges de courtoisie purement protoco-
laires, le Commandant Yalour et les officiers de son état-major ont 
prodigué au chef de cette colonie et à la population, par toutes 
sortes d'attentions délicates, combien ils étaient heureux et touchés 
de l'hospitalité qu'ils avaient_ trouvée dans nos eaux. La frégate 
argentine a pu faire à Papeete, après une croisière de près de 
50 jours, son réapprovisionnement de charbon, d'eau et de vivres 
frais. 

Presque tous les soirs, l'excellente fanfare du bateau-école s'est 
fait entendre sur 'la place du Gouvernement on la foule des 
promeneurs donnait à ce point de la ville un aspect inaccoutum é 
de gaieté et d'animation. . . 

Le samedi 15 avril, le Gouverneur conviait à un dîner intime le 
Commandant e't ses officiers d'ordonnance, et le lundi 17, à 21 heu* 
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ces, avait Henan Cercle Colonial, sur invitation dü GonVerneur 
du Maire de la Ville et du Président du Cercle, une réception Offerte 
à tous les officiers et élèves-officiers du bateau-école. Les membres 
dïi Cardé doldniiti. et lés etraiigeia notables résidant ou dé pas-
sage à Papeete, ayant presque tous répondu à l'app.:.1 qui leur avait 
été adressé, près de cent cinquante personnes se trouvaient grou-
pées Soue les ombrages du jardin et les vérandahs du Cercle Co-
lonial , au moment où 1.è Gonverneur, salué par les accents de la 
Marseillaise, y arrivait lui-même. 

Tout lé temps qu'a duré cette cordiale réception, la fanfare du 
navire-école a joué les plus beaux morceaux de la musique frark-
çaiSe, italienne et anglaise. 

Le Présidai du Cercle, M. le Pharninden-major dés Troupes 
bolonialeS Jard, a souhaité la bieriVernié au Commandant Ya.lour 
et à ses Officiers, leur exprimant, en termes aimables, Combien 
était agréable' à tbda la Visité d'un navire de 'la flotte argentine 
et particulièrement dé là frégate " SarMientO ", pépinière des 
officiers 1-tavelé de la République èud-amériCaine. 

Le Corniriaridant Yalow', qui possède à fond noire langue, a dit, 
en termes flatteurs pour notre amour-propre national, quels senti-
ments très vifs de sympathie et de cordiale confraternité l'Unis-
saient, lui et la nation argentine, à notre glorieuse France dont il 
est fils par sa mère comme tant d'autres de ses officiers; il a ex-
primé sa reconnaissance pour l'accueil qui, lui était réServé et a 
rappelé lé plaisir toujours bien vif qu'éproiaVent leS navigateurs 
de toutes nations, ,et plus Spécialement ceux de la République Aï-
gentiné, à faire relâche dans les Iles Bénies du Pacifique. 

Le Chef de la Colonie prenence alorS 	ci-après 

Monsieur le Commandant, 
Messieurs les Officiers du "Sarmiento", 
Messieurs, 

Il y a deux joncs, cher Comhaandante  vous in'exprimiez, en 
termes trop flatteurs votre agréable surprise d'être reçus en Cette 
terre française bien plus en vieux amis qu'en étrangers de passage. 

Quand on a le grand honneur d'appartenir, comme vous, Mes-
sieurs, à un pays de démocratie et de liberté, il ne saurait en être 
autrement de la part de ceux qui ont toujours été et sont encore, 
sur les champs de bataillé, les champions dé l'indépendance des 
peuples et de la dignité humaine. 

En dehors des affinités latines qui font, Monsieur le Comman-
dant, que nous trouvons en vous, Citoyens de l'Argentine, mille 
motifs de nous bien comprendre, parce que nous Vibrons à l'unis-
son pour un concept du. bemi, au 'Vrai, du juste, qui ne différe 
point, nous avons aussi quelques raisons de vous considérer Coin-
me de notre farnille. Le sang français coule dans les veines de 
beaucoup d'entre vous et ce sang est resté si généreux que nombre 
d'Argentins, à la nouvelle que notre patrie était menacée, sont 
accourus dans nos rangs, acceptant ainsi, 'par avance, de s'im-
moler pour la gloire impérissable de notre sublime France. 

A l'exeinple d'Albert Bonnard, forictiOrmaire du Ministère ,des 
Finances de Santa-Fe, beau:frère du Dr Menchaca, Gouverneur 
de cet Etat, à l'exemple aussi de Léon de la Vernette, Sous-Chef 
de Service du chemin de fer français, de Pierre Taulière et de tant 
d'autres, ils quittèrent résolumeht la terre hospitalière où ils 
avaient longtemps joui de vos libèrtés, pour courir à la défense 
du droit et, de la justice. Il est, dans cet Etat de Stinta-Éé, comme 
én plusieurs autres de la Coidédération Argentine, un Comité 
ayant décidé de fixer sur le marbré les noms des héros tombés 
sur les champs de bataille de l'Europe. C'est ainsi que, tout en  

conservant jalousement et dignement la neutralité que lui impo-
sait sa situation diplomatique, la République Argentine n'en aura 
pas moins fourni une très appréciable assistance aux Alliés. Et 
nous n'oublierons point, Monsieur le Conamandant, que des cen-
taines de volontaires enthousiastes ont traversé l'Océan pour aller 
dans nos hôpitaux grossir les rangs des officiers de santé, dans 
nos lignés, grossir le nombre des combattants, dans nos esca-
drilles aussi, renforcer le nombre des intrépides aviateurs. 

Nous avons tous connu avec joie les bonnes impressions rappor-
tées de sa mission en Argentine par M. le Sénateur Baudin, ancien 
Ministre des Travaux publics, et nous regrettons avec lui qu'il n'y 
ait pas eu dans le, passé un plus grand nombre de jeunes Fran-
çais ayant consenti à s'expatrier pour se consacrer, dans votre 
grande et hospitalière patrie, à la mise en valeur de ses inépui-
sables ressources. 

La liberté des mers nous a permis de demander à votre pays si 
fertile les moissons que nôs campagnes, vidées de leurs travail-
leurs, ne produisent plus en suffisance. Les viandes congelées, 
les animaux sur pied, ,les muleta et les chevaux nécessaires à nos 
armées, ont afflué gràce à notre maîtrise maritime et nous ont 
permis de disposer d'approvisionnements et de réserves sans cesse 
reconstitués. Là est le secret de notre force et, avec l'héroisrne 
indomptable des soldats alliés, de la victoire prochaine. 

Telles sont, Monsieur le Commandant, quelques-unes des rai-
sons pour lesquelles nous ne pouvions vous accueillir, nous tous 
qui sommes ici, Français, Anglais, Italiens, autrement.que com-
me des amis, de bons amis dirai-je auxquels on parle à coeur 
ouvert, sûr que l'on est d'en être bien compris. 

Et puis, il faut le dire, la Marine argentine a toujours été popu-
laire à Tahiti, on s'en rend compte à la fidélité du souvenir que 
tous, ici, lui ont gardé. Nous,  continuerons donc aujourd'hui une 
ancienne et bonne tradition, en manifestant à votre état-major et 
à vos équipages, si exemplaires de tenue et de discipline, la joie 
sincère que nous éprouvons à vous posséder quelques jours, bién 
trop courts, parmi nous. 

A cette heure, où chacun des membres dé cette assemblée 
compte un ou plusieurs parents disparus dans la grande tour-
Mente, où nous sommes assaillis d'angoisses sur le sort de ceux 
que la mort a épargnés niais qui, à chaque instant, la bravent et 
la défient pour sauver la patrie, notre esprit n'est point enclin 
à la gaieté et nous nous en excusons auprès de vous, sachant fort 
bien que vous nous comprendrez à cause même de l'ardent amour 
que vous avez pour votre propre patrie. 

La "Presidente. Sarmiento" est une grande et noble personne 
dont les visites, trop rares, nous sont extrêmement chères; votre 
belle frégate porte le nom et soutient dignement la haute réputa-
tion d'un de vos Présidents les pins illustres, qui fut, ce n'est pas 
pour , nous déplaire, un grand admirateur de notre France et de 
l'Angleterre, en même temps qu'un ami fidèle de notre célèbre 
Guizot. 

Sarmiento, dans votre histoire, personnifie la lutte de l'esprit 
• contre la matière, de, la liberté eontre l'oppression, du droit con-
tre la force, de la raison contre le préjugé. Il est un exemple 
mirable de persévérance et de volonté tenace ; il travailla toute sa 
vie à sa propre perfection et à celle de sa patrie; il fut artisan, pro- 

_ fesseur, soldat, ambassadeur; il souffrit pour ses idées la prison 
et la persécution jusqu'an moment où ses concitoyens clairvoyants 
l'envoyèrent siéger au Sénat pour l'élire ensuite Président de 
votre République fédérative. Comment, Monsieur le Commandant, 
sous de si respectables auspices, ne seriéz-vous pas les bienvenus 
parriai nous? 
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J'ajouterai que votre passage dans les eaux de Tahiti est pour 
tous une heureuse diversion, car les exigences de la guerre nous 
privent, depuis longtemps, des navires des flottes anglaises et 
françaises occupées à des besognes plus utiles, loin de ces mers, 
désormais bien dignes de leur nom de Pacifique. 

Depuis le 22 septembre 1914, jour où les Allemands, très pru-
demment, bombardèrent de fort loin la ville, incendiant le quar-
tier le plus riche, coulant un bateau désarmé et un cargo de . 

 prise qui avait, jusque là, flotté, sous leurs couleurs, la con-
fiance française s'est remise au travail et n'a rien laissé subsister 
de cet outrage. Les Allemands ont eu beau canonner Papeete, 
forcer les coffres publics des îles Marquises, où ils n'avaient au-
cun risque à courir, la vie n'en a pas moins repris son allure nor-
male, et nos populations indigènes, admises hier aux droits de 
citoyens, envoient par chaque courrier des contingents de soldats 
résolus à bien remplir leur devoir jusqu'au bout, comme leurs 
frères de France, d'Angleterre, de Belgique, d'Italie et de Russie. 
La foi de tous reste entière dans l'avenir et la preuve en est, ici 
même, qu'aux masures ruinées par les obus ont succédé des im-
meubles modernes de grande valeur et de fort bel aspect. 

Le " Oneisnau" et le "Scharnhorst" n'ont pas joui longtemps 
de leur triomphe océanien : le 8 décembre suivant, l'Amiral Stur-
dee, qui avait des comptes à régler avec eux, les rattrapa aux 
îles Falkland et, là, leur donna pour linceul les flots bleus de votre 
mer argentine. 

Tout dernièrement, l'initiative américaine a sorti du fond de 
notre rade et remis à flot, l'épave du Walkure", qui, sous le nom 
de " Republic", battant le pavillon étoilé des Etats-Unis„a pris 
librement sa route vers la côte californienne. Ce vaisseau, tiré 
des abîmes, n'est-il pas, Messieurs, un symbole? Pour nous, les 
défenseurs du Droit outragé et des libertés violées, il représente 
les grandes révolutions sociales qui naîtront du chaos. Des ruines 
amoncelées par la férocité teutonne renaîtront des peuples qui 
voudront rester maîtres de' leurs destinées et n'être plus jamais 
traités comme un vil bétail voué à des holocaustes propitiatoires 
pour la seule ambition des despotes. 

Mais, je m'arrête, Monsieur le Commandant, afin de ne point 
sortir de mon rôle qui est seulement de vous dire, au nom de 
toute la Colonie, Français, indigènes et citoyens des puissances 
amies, que votre belle frégate a été ici la bienvenue et que tous, 
d'un même coeur et d'une même voix, nous poussons un chaleu-
reux vivat en l'honneur de la Marine argentine et tout particu-
lièrement du Commandant, de l'Etat-major et de l'équipage de la 
" Sarmiento' ' . 

Cette manifestation du 17 avril, qui laissera à tous ceux qui en 
furent témoins le plus vivace souvenir, ne prit fin que fort tard 
dans la nuit. Avant la séparation, les officiers et aspirants de la 
" Sarmiento " poussèrent en l'honneur de la France leur cri de 
guerre, prononçant par trois fois' le mot A. R. A., abréviation 
de Armada Republiea Argentina, Flotte de la République Argen-
tine. 

Le lendemain, mardi, mue Madeleine Julien, fille du Gouver-
neur, invitée à visiter la frégate, en revint portant, en deux enve-
loppes distinctes, vingt livres anglaises en or données moitié par les 
mousses, moitié par les aspirants de la frégate pour 1' " Œuvre 
des Orphelins des armées". Cette généreuse offrande, représen-
tant la somme de cinq cent cinquante francs, était aussitôt versée  

au Trésorier des Œuvres et le Gouverneur en accusait réception 
par la lettre ci-après: 

18 avril 1916. 

A Monsieur le Capitaine de frégate forge Yalour, Commandant 
le bateau-école " Presidente Sarmiento". 

Monsieur le Commandant, 
A son retour de la visite que vous l'aviez invitée à faire à bord 

de votre frégate, ma fille a rapporté, de la part des aspirants et 
de la part des mousses, pour les orphelins de nos armées, vingt 
livres anglaises que je m'empresse de verser à M. le Trésorier 
des Œuvres d'assistance et de secours. 

Ce nouvel acte de générosité et de sympathie, après tant d'an-
tres que vous avez accomplis depuis votre arrivée, touchera 
profondément le coeur de tous les Français à la connaissance 
desquels je vais le porter. 

Au nom de mes compatriotes et surtout des pauvres orphelins, 
victimes innocentes de l'affreuse guerre actuelle, je vous prie, 
Monsieur le Commandant, d'exprimer à vos aspirants et à vos 
mousses combien la France appréciera leur beau geste et leur en 
sera reconnaissante  

Veuillez, etc 	 

* * 
Le soir du 18 avril, le Gouverneur assistait à un dîner privé 

donné à bord de la frégate et le lendemain, après avoir, de nou-
veau, fait exprimer ses. remerciements au Chef 'de la Colonie, le 
Commandant Yalour appareillait pour les îles Hawai et le Japon. 

Dans la nuit du lendemain, la station de T. S. F. recevait un 
message ainsi conçu : 

Monsieur le Gouverneur des Etablissements français de l' Océanie, 

Le Commandant, les Chefs, Officiers et équipage de la "Sar-
miento", quittant l'hospitalier port de Tahiti, remercient son Ex-
cellence M. le Gouverneur de toutes les gentillesses et attentions 
qu'il a eu la bonté de leur dispenser. Nous aurons toujours, de 
Papeete, le souvenir du meilleur séjour de notre voyage. 

Avec nos considérations les plus distinguées, 
COMMANDANT YALOUR. 

Il fut répondu comme suit à ce radiogramme : 

Commandant frégate "Sarmiento" en mer. 
Très touché votre radiogramme ce jour, au nom population 

Tahiti vous donne assurance que garderons meilleur souvenir 
votre passage. Vous prie agréer pour vous et exprimer à Chefs, 
Officiers et équipage, notre vive sympathie et nos cordiaux voeux. 

G. JULIEN. 

Enfin, désirant rendre un hommage officiel aux organisateurs 
de la manifestation du 17 avril, aussi bien qu'à la population tout 
entière de la Colonie, le Gouverneur, en adressant copie du ra-
diogramme du Commandant Yalour au Maire de Papeete et au 
Président du Cercle Colonial, leur exprimait dans les termes sui-
vants sa satisfaction et ses remerciements : 

20 avril 1916. 

A Messieurs le Maire de Papeete et le Président du Cercle 
Colonial. 

Messieurs, 
Dans un radiotélégramme dont je vous adresse ci-joint copie, 

M. le Commandant du " Presidente Sarmiento" m'a exprimé en 

G. JULIEN. 
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termes chaleureux .le souvenir qu'il emporte de la réception que 
Tahiti lui a faite ainsi qu'à son état-major et aux marins de 
l'équipage. 

Le principal mérite de cette manifestation, dont l'effet est de 
maintenir sur un pied de neutralité nettement favorable à la Mère-
Patrie nos rapports internationaux avec l'Argentine, revient aux 
organisateurs, c'est-à-dire à vous, Monsieur le Président, à vos 
collaborateurs immédiats., et aussi, je le reconnais, à l'excellent 
esprit qui unit toutes les fractions de notre Colonie entre elles, 
y compris les étrangers des nations alliées, nos hôtes et nos 
amis. 

A tous, je vous prie de traduire ma vive satisfaction de leur 
attitude, et la fierté que j'ai ressentie à parler en leur nom aux 
étrangers qui, en faisant escale à Tahiti, étaient heureux de don-
ner à la France un précieux témoignage de leur admiration. 

Veuillez agréer. . 
G. JULIEN. 

LES ŒUVRES DE LA GUERRE 
EN OCÉANIE FRANÇAISE 

Il n'est pas déplacé de montrer aujourd'hui, après vingt mois 
de guerre, l'effort considérable que les Etablissements français de 
l'Océanie ont développé en faveur des oeuvres de propagande, de 
philanthropie et de secours que les misères accumulées ont fait 
naître et auxquelles il faudra, pendant longtemps encore, conti-
nuer une assistance généreuse et désintéressée. 

Dans le relevé ci-desous ne sont pas compris les dons en nature 
tels que linge, effets, etc.... qui ont été envoyés en France par 
plusieurs personnes, sans qu'il soit possible d'en connaître laréelle 
valeur. 

gouseriptions diverses, 

Propagande de l'Idée française à l'Etranger 	 520 
Souscriptions recueillies par le Consul d'Angleterre 	 6.000 » 
Souscriptions recueillies par les Francs-Maçons 	 8.000 » 
Œuvre du soldat tahitien 	  7.286 95 
Œuvre anglaise ayant pour but de donner du tabac et 

accessoires aux soldats du front : livres .  sterling 76-
14-4  2.216 99 

Colonie de Tahiti   	 100.000 » 
Croix-Rouge   	 7.143 75 
Orphelins de la guerre     	19.163 30 
Comité central Franco-Belge.    	 850 » 
"Journée du 75"   	 7.084 32 
Victimes de la guerre Belges 	  1.000 » 

Victimes de la guerre Serbes 	  1.000 » 

Œuvre des Orphelins Belges. 2.500 › 

Comité de secours National 	  139.692 13 

OEuvres diverses   	 3.000 » 

Total au 15 avril 1916   	305.457 44 

" L'OEUVRE DU SOLDAT TAHITIEN " 

Le comité de l'CEuvre du Soldat tahitien, grâce au succès de 
sa souscription et au généreux appui du Service Local et de la 
Commune de Papeete et de bienfaiteurs privés, a eu la satisfaction  

de pouvoir accomplir jusqu'ici la premiere partie de son programme 
consistant à distribuer, à ceux de nos soldats qui en manquaient, 
les articles indispensables au voyage de Papeete à Nouméa. 

Notre contingent embarqué sur le ' . ' Moana " du 15 février re-
çut les articles suivants: 30 vestons, 12 pantalons, 40 paires de sou-
liers, 55 chandails, 34 casquettes et 112 paires de chaussettes. • 

Le contingent embarqué sur le " Flora" du 28 mars ayant reçu 
avant le départ un équipement militaire, le Comité n'eut plus à 
s'occuper que des sous-vêtements chauds et des chaussures. Il fut 
distribué à ce contingent 42 chandails, 75 paires de souliers-tennis 
et 150 paires de chaussettes. En outre, une somme de quarante 
livres sterling fut envoyée à une personne de confiance à Sydney 
pour qu'une distribution complémentaire de sous-vétements 
chauds, qu'il était impossible de se procurer sur place, puisse étre 
effectuée dans ce port à Ce contingent et aux suivants. 

Le contingent embarqué sur le " Moana" du 11 avril, égalernen 
équipé militairement, reçut 95 paires de souliers tennis et 190-
paires de chaussettes. Le comité pria M. le Consul de France à 
Wellington de , faire fournir, à ceux qui en manqueraient, des chan-
dails qu'il était impossible de trouver à Papeete. 

Le comité a également travaillé à soulager, dans la mesure de 
ses moyens, les familles des mobilisés qui en avaient le plus besoin 
par la distribution de secours en espèces et par la création d'un 
ouvroir qui, avec le concours de nombreuses dames de Papeete, 
travaille à la confection de linge et de, vétements pour les enfants 
des familles nécessiteuses de mobilises. Beaucoup de matières 
premières nécessaires à l'ouvroir ont été grâcieusement offertes 
par les maisons de commerce de Papeete. 

Il a été employé une somme de 375 francs pour la distribution de 
secours en espèces et une somme de 310 fr. 25 en achat de matières 
pour l'ouvroir qui a déjà distribué 316 pièces de lingerie et 
habillement. 

Le comité aura prochainement à pourvoir à de nouvelles dé-
penses pour améliorer le sort de nos soldats pendant le voyage 
de Nouméa en France et pour, leur faire ensuite'parvenir des colis 
de linge et de provisions qui seront pour eux, au milieu des dan-
gers, le meilleur témoignage de notre sympathie. 

C'est dans ce but que le comité renouvelle son appel au patrio-
tisme et à la générosité des habitants de la Colonie, qui permet-
tront de faire face à tous ces besoins. 

Résumé de la situation financière a rd.i8 

Recettes: 

avril 1916 

SCuscriptions et dons 	  4.500 05 
Subventions du Service Local 	 2.000 » 
Subvention . de la ville de Papeete 	 500 » 

7.000 05 
Dépenses 

Fournitures au l er  contingent. 	 1.639 50 
an 2e  contingent 	 759 » 

— 	au 3e contingent. 	 1.188 15 
Envoi à Sydney de 40 livres sterling 	 1.116 » 
Secours. 	  375 » 
Ouvroir. 	  310 25 

5.387 90 

Reste en caisse au 18 avril 1916 	 1.612 15 
••■•■•■•■■•■•• {1,..1••••■■( 
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M. Rigoreau, Consul de France à Auckland, porte à la connais-
sanCe du Gouverneur qu'à l'arrivée du vapeur "Fiera ", portant 
le troisième contingent tahitien, il se rendit à bord, accompagné 
du Colonel Hume, Commandant des troupes, et de deux Officiers 
de l'armée anglaise. Aussitôt après la visite de la santé, le détache-
ment fut autorisé à débarquer et conduit au Camp de Narrow 
Neck, au nord de la baie d'Auckland, où les hommes furent ins-
tallés dans les casernements, conformément aux dispositions 
prises de concert entre le Consulat et les autorités coloniales 
anglaises. 

M. le Consul Rigoreau ajoute qu'il a trouvé auprès des autorités 
britanniques, pour assurer le logement et la nourriture de nos 
mobilisés, un concours aussi empressé que dévoué. 

De son côté, M. le Médecin-major de ire classe des Troupes 
coloniales Bellonne, chargé de l'escorte du contingent, signalait à 
la même date l'arrivée en bon état de santé physique et morale 
de tous les hommes du détachement. Il ajoutait que la traversée 
avait été pénible à partir de Rarotonga à cause de l'état de la mer 
et du froid assez vif qui se fit sentir dans les parages de la 
Nouvelle-Zélande; néanmoins, pas un seul cas de maladie ne se 
produisit. Le Colonel Hume eut l'amabilité de lui faire visiter 
tous les aménagements du quartier où nos soldats tahitiens 
trouvèrent des conditions de confort et de bien-être particulières 
et où, selon ses propres paroles, " ils devaient se considérer comme 
chez eux" . 

Ainsi, grâce à l'urbanité bien connue de nos alliés et à la sollici-
tude de notre Consul à Auckland, les soldats que nous expédions 
au front sont assurés de jouir, aussi bien en route qu'au cours de 
leurs arrêts, de toutes les marques de sympathie et d'intérêt que 
leur valent leur qualité de troupiers français. 

* * 

Dans une lettre particulière qu'il adressse à M: Solari, Secré-
taire Général p. i., le Maire de Nouméa s'exprime comme suit en 
ce qui concerne l'arrivée en Nouvelle-Calédonie des contingents 
tahitiens : « Vos jeunes gens ont' été accueillis par notre popula-
tion comme ils le méritaient. Il ont organisé aussitôt une fanfare. 
Je leur ai prêté des instruments et mis les locaux de la Mairie à 
leur disposition pour les répétitions. Le public, tous les jeudis, 
leur témoigne en applaudissements sa vive sympathie. 

« Pour le départ du "Gange" la Municipalité organise une 
journée dans le but de recueillir des fonds pour procurer quelques 
douceurs à ces militaires qui auront les mêmes droits que les nô-
tres. D'ailleurs, ajoute le Maire de Nouméa, les lettres que ces 
jeunes gens écrivent à leur famille doivent bien montrer qu'ils 
sont contents de •accueil qui leur a été réservé ici. Pour nous, 
nous sommes tout heureux de montrer ainsi à nos compatriotes 
du Pacifique combien nous leur sommes attachés ». 

De telles assurances, émanées du premier magistrat municipal 
de Nouméa, ne peuvent qu'être agréables aux familles dont les 
enfants sont partis pour concourir à la défense de la Mère-Patrie. 

* * 

Le vapeur " Flora", sur le compte duquel on commençait à 
être inquiet à Papeete, est arrivé en rade, remorqué par le 
" Saint-François", le 28 avril au soir. C'est à la suite d'une grave 
avarie de machine qui l'immobilisera assez longtemps à Tahiti 
que ce navire a ciù se faire remorquer. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
au profit des Français -victimes de la Guerre 

LISTE N° 328: M. NEOEFITU. 
Chef de Tahuata. 

Neoefitu Adrien 	Io » 
Tahiaupuatua Christine 	5 » 
Neofitu Antoinette 	 I » 
Barsinas Kahueinui 	 0 50 
Peahi 	 0 50 
Tahiaaveupoo 	 0 5o 
Tahianaotai 	0 5o 
Moui Adrien 	5 » 
Eritapeta 	i » 
Putuhaa 	I » 
Konihi Vaetua 	 I » 
Vaehai 	I » 
Moui Tahiapatuei 	i » 
Barsinas Tehou  	2 » 
Tapuhee Taieina 	2 » 
Barsinas Vauiatiu 	ID 50 
Keotete Matia 	 2 >> 
Tekuaheitete Akata 	2 » 
Barsinas Mohieinui 	0 
Putatoutaki Kaverio 	2 » 
Mauohu Christine  	I » 
Putatoutaki André 	o 5o 
Tomoefitu 	 0 5o 
Vaima Totaa 	I » 
Hinahoo 	 I » 
Tafeta Grégoire 	 I » 
Blois Tanutete 	I » 
Tahianahuani 	o 5o 
Timautohetia Tanaoo 	0 5o 
Tahavava Putatoutaki 	0 5o 
Bi naato ua Putatoutaki 	p 5o 
Matue Samuel 	0 5o 
Tahiapeafitu 	0 50 
Toainunamu Hautopa  	0 50 
Nukuhivakekeu 	0 5o 
Tefatuoo  	0 5o 
Tahiafitiani 	o 50 
Makahonu Joseph 	I » 
Konihi Wendelin 	I » 
Tehonopuhetoua 	I » 
Konihi Tauatia 	0 5o 
Konihi Tahiahakakai 	 0 5o 
Barsinas Konihi 	0 50 
Konihi Putoanu 	o 50 
Barsinas Matuu 	 , .. 
Grégoire Teiefitu 	I » 
Tahiaimiupoo Sabine 	 I » 
Tiaepu Christine 	o 50 
Touapeuu Teiefitu. 	 0 50 
Umateu Teiefitu 	 o 5o 
Vaeoho Torata 	0 50 
Timau Tuhipaea 	0 50 
Hio Tpiefitu 	0 50 
Teriitapiei Etienne 	I » 
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Teupoohema 	0 50 
Maheono Ahiefitu 	, o 5o 
Tetuaheepo François 	0 5o 
Upuateaa 	i » 
Tohetia Toainunamu 	0 5o 
Faitai Toainuriamu 	, , . 	 0 5o 
Timautohetia Sébastien 	0 5o 
Hiapu Naarriefitu 	 0 50 
Tekieinui Tiorritio 	0 5o 
Barsinas Thorna, ........ ........ ....  	0 50 
Heimoni Elgar! 	 0 5o 
Huiputona Barsinas 	o 5o 
lopu Maka, 	r » 
Napeietohetia Mohu 	r >> 
Natiieua Puke, , 	r » 
Mahipa Etienne 	0 50' 
Tahiafitiva 	 0 5o 
'Hasiheana 	0 5o 
Keveinui 	1 • - ,.. 	 , • 9  	 5 » 
Kahatemana 	 r » 
Titimioi Mohubo.. . 	r », 
Teapuaoteaakiou 	 r » 
Mauteita 	, .  	r >> 
Tehueo Popahi 	 z » 
Keotete Barsinas 	o 5o 
Uhe Berdrabd 	1 » 
Nahuiotui Vaetui 	 i 
Tehaunaiki,  	z » 
Tahiakeetu 	1 » 
Umateu 	, 	0 50 
Taikoee Berdl'and .  	0 .,50 
Mauhe Kuki  	 z » 
Teapuaotetua Aniamioi 	z » 
Naaniefitu Kahatemo. 	i..  
Popoi 	 » 
Veiputona , 	I » 
Mahaikehu 	z 
Tiatete 	 2 » 
Timau Frezal 	2 '» 
Taueva. , 	 i 

	

Vaeoho...    	I . >> , 
z » 
I » 

102 50 

5 ». 
5 » 
5 .» 
5 » 
5 » 
5 * 
5 » 
.X » 
I. » 

Urnati Taifea 	 
Teata Toeanui 	 . 	 

	

Totel,• 	. • • 	 

LISTE N° 329 : M. DELOFFRE. 
Gelidarméà Ùa-Uka. 

Deloff►  e Paul 	 
Ambroise Deloffre. . 	  
Joséphine Deloffre 	  
Hamblifi Deloffre 	  
Papaterani 4 Roo 	  
Vehinetupave . 	  
Poetauani et Sa famille 	  
Tehupoho. 	 • 	 
Kohu 	 .. 	  
Muselli Teikiheeata 	0 5o 

2 . » 
1 » 
1 » 
r » 

Tahiakoe 	 
A 'nia 	  

Tahiatuaupoko 	. 
Teikietini., •   	
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Mohupohui 	 , 	>>  . 
Tahiapoeana 	z » 
Muselli Viciai 	2 » 
Tehautaaua. . 	  » 
Hiokino 	   » 
Teiki Paro 	I » 
Teikitouaoa 	 z » 
Tiakohu  	 » 
Ulalia 	  », 
Kuhaheitini 	  » 
Tepoea 	» 
Tuieinui 	 z » 
Kahi 	  5 » 

, 	   5 » 
Paro 	   5 » 
Fanau 	3 » 
Tehau 	  
Tiaehitu .. 	

5 » 

>> Hiaehitu 	>>  
Hami Kehu 	5 » 
Kahaehitu 	5 » 
Muinaiki 	5 » 
Teatiu. . 	5 » 
Tauma 	 2 » 
Lichtlé Théodore 	5o » 
Mme Lichtlé 	5 » 
Léonie Lichtlé, 	5 » 
Lydya Lichtlé 	5 » 
BroWn Georges 	z » 
Moti 	r » 
Tauatini 	r » 
Brown Allen 	5 » 
Emma 	2 >> 
Elisabeth Brown 	 2 >> 
Hitope 	2 '» 
Heimau Catherine 	2 » 
Tanaoa Voatete 	 2 » 
Tahuapukeani 	 z » 
Tekaui...  	 » 
Tekoui Daniel 	 z>> 
Paeamomo 	» 
Marguerite Vatete 	z » 
Rahera . 	»  
Eofafa Léon 	2 50 
Teikitini..  	2 50 
Tutai Vaatete 	5 » 
Tahianui 	 ..... 	. . 	 z 
Vaokia 	   
Taipi •   >>. 
Teikikaiouohq,    5 » 
. Emma... ..... , 0 50 

Louita Brown 	2 >> 
Tititotai .  	>> 
Vaetiia. 	. 	 z »- 
Tehata 	z. » 
Matiohau 	I >> 
Hulo 	 z >>,  
Teikievaau 	  • • • 	• 	I 
Kahau 	 .0 5o 
Paetohetia , 	» 

• • Hun au 	 . ••• 	 » 
Tauatohetki. 	 >>. 	 .. 
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Teikipupuni 	 2 	» 

Pakatete 	 2 	» 

Teikiotini 	 1 	» 
Teikiotepo 	 1 	» 
Tuiputona 	 1 	» 
Tehup000uiti 	 ï 	» 
Tumuhaa 	 2 » 

Paeataievau 	 2 	» 

Teatapoenaiki. ..  	 I 	» 

Tahiaimioho 	 0  50 
Teikiaapautu 	 o. 5o 
Keoputona 	 I 	» 

Kokoo 	 2 » 

Tahiataa 	 . 	. 2 	» 

1-latu 	 I 	» 
Teikihuavanaka 	 5 	» 
Tahiatuaitu 	 2 	» 
Tahiataa Cécile 	‘  	i 	» 
Marianne 	 • 	 1 	» 
Jeanne Teikihuavanaka ...... . .. .. . , . 	I 	>> 
Keorene .  	 I 	» 

Teanietoua 	 I 	» 
Tahiatuaitu 	 1 	» 
Tekoui Sulpice 	 5 	» 
Kio 	 2 	» 

Touatumukoe . 	 2 	» 

Teikitaaupoko 	 i 	» 

Total 	275 50 

LISTE N°  330: M. H. BRUNO. 
Ua-Pu. 

Teahu 	 5 	» 
Kahaouvo 	 5 	» 
Teuotoa 	 5 	» 

Teiki hakaputa 	 6 	» 
Marata.... , ...... . . ............ .. , .. 	12 	5o 

 
Penapena . ... . .... ... • .. .. . .. .. . . • • • 	5 	» 

Teiki tahaupoko , ... 	....... .. .. ... 	5 	» 
,Moeupoko 	 5 	» 
Tauahaamea 	 5 	» 
Timau o Kanui 	 5 	» 
Tetaa Uho 	 2 » 
Teua Kahautoka 	 5 	» 
Maieua 	 5 	» 
Paro 	 5 	» 
Teikiumapaa 	 5 	» 
Teikimouitoua......... ..... 	 . . ..... • 	3' 	» 
Putahorai 	 5 	» 
Okotini 	 4 50 
Paptito Bruneau 	 13 	» 
Tehito 	 5 	» 
Kehu 	. 	5 	» • 
Vaetiti . , . . . .... ......... ......... 	5 	» 	, 
Tau hua 	 5 	» 
Luhiri 	 27 5o . 
Menava 	 IO 	>> 
Moeava 	 Io » 
Taaki 	 12 5o 
Putaehitu 	 5 	» 
Fiu Samuel 	 5 	» 
fluet 	 2 » 

Kiihapaa 	 Io 	», 
Teheitaeva 	Crètr..e. ••••• ` 	 5 	». 
Kohutini 	• :,... •• ... • ... . 	5 	• »  
Temohui 	 ' 	5 
Hitu 	. 	 5-  ».  
Mamau. 	 22 » 
Vahiputona 	 6 	» 
Tekohuotohotika 	 4. » 
Tahirori 	 5 	>> 
S. Kekela 	 20 , 	>> 
W. H. Lie 	. 	- 	. • 	• , 	m 	» 
Lepeka 	- 	 3 	» 
Mohonui 	 3 	» 
Kohuruupoiti.  	 .4 	» 
Henri Bruneau/ 	 50 	» 
Ikimani 	.  	5 	» 

Total  " 	. 	360 	» 

LISTE N° 331: M. TISSOT. 
Puamau. 

Dominique 	  ■ 1 » 
Napaiauhi  	 1 » i 
lotete 	  r » 
Tapuahipu 	  x » 
Ahahee.     	 t » 
Anihoka 	. 	  1 » 
Haaliotetua   	 1 » 
Natupaehitu 	  r » 
Hahu Pierre, 	  
Vehinetitoiani 	  

z 
1 

» 
» 

.1 

Ohu Victor 	  1 » 
Ohu Ernest 	  1 » 
Peohai   	 1 » 
Hopuo Kehutaha 	  t » 

' Tauaiti Siméon 	  »  ï 
Guégan 	  5 » 
Tufeu Marguerite 	  I » 
Maikia 	  z » 
Tissot  	 20 » 
Ternatahi ..   	 5 » 
Moi-Tipo 	  1 » 

Total 	 . 	• 	48 	» 

LISTE N° 332: M. LÉON A-WON, 
Atiheu. 

L. Lemoine 	 5 	» 
Vaiaanui 	 2 50 
Tehakaue 	2 50 
Tahakoi ... 	2 50 	

f 

Vaiaanui Moniehitu 	2 5o 
Pota 	 2 5o 
Paiki 	2 50 
Pioeiva 	2 5o 
Tahiaaiiki 	2 5o 
Kavei 	 2 50. 
Putihi 	2 50 
Eetekua 	 i 2 50 
Puhinui 	2 50 
Huepahu 	 0 25.  
Pukoka 	 02 
Vaetui 	0 25 
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'Tuitoua 	  2 50 
Ambrosio 	 2 50 
Teatamati 	 2 50 
Teikitohutioho 	 2 50 
lelarai René 	 5 	» 
R. 'Katupa 	 2 50 
Tahiapahatoka 	 2 50 
Aapu   	 2 50 
1-linalpua 	 2 50 
Inatio 	  5 	» 
Tavatini 	  2 50 
Turne 	  2 50 
Orens Otto 	 2 50 
Irma Ah Won 	 2 50 
Ioteve Pésante 	 2 50 
Tahiatemata ........ 	  4 

2 50 
Muotaia 	  2 ,50 
Paekaha 	  2 50 
Tahiatuatini . 	 2 50 
Puovahi 	  2 50 
Vaehakaiki 	 2 50 
Famille Aniahue 	 10 	» 

Putuhipa 	 I 	» 
Marii 	  2 50 
Tiniteoho   	 2 5o 
Punua 	, 	 i 	» 
Teikiteepu 	 i 	» 
Taipikikino  	 14 5o 
Tinitehetu 	 2 50 
Hikiei   	 2 5o 
Vaaitetini..    	 5 	» 
Vaehiu 	  2 50 
B. Otto 	  2 50 
Tamapu 	  2 50 
Tekohuoumu 	 2 50 
1-linaohou 	 2 50 
Famille L. Ah Won 30 	» 
Teikihaa 	  2 50 
Tuhimau 	 2 50 

Toheiei 	  2 50 

Pota 	  2 50 

Teuatutu 	 2 50 

Pahuatini 	 2 50 
Puruihi 	  2 50 

Puehia 	  2 50 

Keuaata 	  2 50 

Titiouoho 	 2 50 

Taipe   	 2 50 
Hotoeua 	   	. . 2 50 

Toaitini    	 2 50 
Petero 	   	.. 2 50 

Hokatealiu  	 2 50 

Hokaue 	 2 50 

Hinanui 	 I 	» 
Toa 	 r 	>> 

Tetuanui 	 _ I 	» 
Famille Teikituioo 	 10 	» 

Hutu  	 2  » 
Tahiatehee 	 1 	» 

Teikiteetini 	 I 	» 

Tekuaoatitoka 	 1 	» 
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Matahae 	2 50 
Tahiautunui 	2 50 
Paul Kay 	5 » 
Tahiakimioho 	1 » 
Tehonoiooei 	2 5o 
Teatauira 	2 5o 
Peahiani 	2 50 
Vaekehu 	2 5o 
Mauotia 	I » 
Tahiakopeka 	• 	2 » 
Vaekehuiti 	 2 » 
Kiatonui 	1 » 
Toiehitu 	1 >> 
Teaohikitini 	2 50 ,  
Teikipuhakaua 	2 50 

Total 	269'25. 

LISTE N°368 : M. TERI1FAOTUA. 
Chef de Hauino. 

Teriipaparetua a Teriipaia 	1 » 
Taaroa a Ataata 	1 » 
Punuahauroa a Maopi 	 1 >> 
Tihoni a Tihoni Ebb 	1 » 
Teteanuu a Taatahape 	i » 
Tihoni a Ebb 	i » 
Tuarae a Tehaameamea 	1 » 
Teiva a Toiroro 	1 » 
Hiotua a Taina 	1 » 
Riri a Paerai 	1 » 
Hutia a Pae 	1 » 	% 
Peni a Ebb 	1 » 
Teuruura a Faatau......... .. , . • ... . • 	1 » 
Mihuraatua a Faatau 	I ,), 
Tetuanui a Ebb 	I » 
Maevahia a Tuihaa 	1 » 
Ariitu a Tuparag ..... ... . . .....  	I » 
Teihotu a Ariitu 	I » 
Tafirai a Hioe 	 1 » 
Tepea a Teura 	 I » 
Fareatae a Taatahape 	I » 
Teiho a Manea 	I » 
Tinihau a Ti... 	............  	I 	» 
Hihi a Taoa 	1 » 
Pau a Manea 	1 » 

Tihoni a Marii 	 . .. 	I » 
Tamatea a Terooatea 	I » 
Teriitarua a Moeino 	. 	1 » 
Atiniu a Auti 	 I » .. 	, 	...... , 
Tarano a Papai... , 	,.....,....... 	I » 
Moea a Haapohe 	 . • • 	. . 	1 » 
Tetuanui a Teihoarii ..... ........,.... 1  › 

Tehaameamea a Vinamu 	 1 » 
Pohua a Haurai 	1 » 
Apatoafa a Ape 	 . • 	4•4> • • • • 	 1 	» 
Tiahoro a Huirai .. 	 ..  	i » 
Mahurua a Manutahi 	 I » 
Raauri a Marna 	1 » 
Teumere a Haapohe 	1 » 

. 	1 » Arii a Opuahia 	 
Tuihani a Mihira 	  1 » 
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Arlihoro a Tulhani.. 	  N. Maurai a Autai 	  
Terai a Taha  	 Tatapu a Rugie 	  
Tinirau a Ebb 	  Tearai a Ruahe 	  
Pitomai a Pere  	 Tamihau a Ruahe 	  
Parerata a Pitomai  	 Tetuanui a Ruahe 	  
Haapuaiai a Tehea 	  Pa a Teheura 	  
Taipari a Paetae 	  Temoa a Tihôtitehei 	 
Hira a Fenuapohe 	  Taupurau a Terlifaurai 	 
Tetuaoro a Taaroa 	  Teriimai a Ariihee 	  
Hunaa a Terliatepahlumea. 	 Tehei a Ue 	  
Moohono a Teiva   	 Taatahape a Tehamai 	 
Tehuiarii a Tori 	  Mare a Otiri' 	  
Roo a Teriitau   	 Teriitahi a Ttipai 	  
Teriietahaiteturaimea a Marli 	 Tini a Moe. 
Tautu a Pitara 	  Nohorai a Rêva 	  
Tamataua a Teiva   	 Autal a Raovàa 	  
Terorohauepa a Mauri 	  Teriifaotua a Tenuaiterai 	 
Terlitauma a Tihotitehel   	 Taraupoo a Teriitau 	 
Hauopu a Maiati 	  • • '» Tiaiho a Edmônd 	  
Vaiaril a Autai 	  Tua a Tavaea 	- 
Taeaetua a Aiho 	 Henere a Moèino 	  
Teriiaurua a Terliamarama a Piu 	 
Mihuraa a Paia 	  Otu a Ebb 	  
Vanaa a Fenuapeho 	  Mita a Taha 	 
Taamai a Fenuapeho  	 Taaroa a Teriiitepahlumea 	 
Teihoarii a Teipo . 	  Teihotu v. a Atûa 	  
Terilhopuare a Marae 	  Tetuahutialvaetai a Mearau v. 	 
Teehuarii a Maopi 	  Pateavoro y. a Teiva 	 
Mani a Autai 	  Teuri y. a Tautapu 	 
Tauvira a Tinirau 	  Taatahau a Tehui. . 	  

Ariihee a Tetuanui   	 Ruai v. a Teriihoatapu 	 
Ruahe a Piu 	  Maiarii v . a Maohono 	 
Taopurau a Mamamae 	  Mai v. a Apia 	  
Tu a Tamu 	  Tearere v. à Hibe 	 
Taputu a Tehea 	  Pae v. a Autai 	  
Tamu a Tefafano. . 	  Terii v. a Hapaitahaa 	 
Tinorua a Haapohe 	  » • Temarli y. a Autai 	 
Vetearai a Autai 	  Piri v. a Vanaa 	  
Taro a Paerai 	  Tehapai y. a Tériitinorua 	 
Marli a Taero 	  Manu v. a Maopi 	  
Faatau a Vaiho 	  Terai y. a Tehoaiti 	 
Teuri a Teihotaata 	  Faatu v. a Teihoarii 	 
Marae a Pua  	 Marere y. a Teihoarii 	 
Teihoarii a Teiva 	  Ura y. a Teihoarii 	  
Aite a Hareau 	  Tahiarii v. a Teriitepahuma 	 
Maopi a Haro 	  Teatatua y. a Taipunu 	 
Tutehau a Peni 	  Hana v. a Teihoarii 	 
Terii a Tinihau  	 Hahe v. a Tarano 	  
Marli a Plu  	 Urarii v. a Pape 	  
Tehapai a Hanana 	  
Tutavae a Faaue 	 IF • 

Tetua v. a Paerai 	  
Puetua a Taatahape 	 

Henere a Ebb 	  
Paaehu a Ebb 	  
Tetano a Teriifaotua 	  

Faareahu y. a Mearau. 	 
Teirimateeha v. a Tenuaiterai 	 
Hutia v. a Paetai 	 

Vahineumi a Ariihoahoa 	 
Pito a Fanaura 	. . 

Ariihohoa a Teriipaparetua 	 

Areva v. a Tuau 	  
Terii v. a Tihotitehei 	 
Mamere y. a Ahtii 	 

• Total 	 98 » 1-tapai v. a Màhio 	  

LISTE No 369,: M. TERIIFAAOTUA. 
Chef , de Hauino. 

Tinirau a Hioe.. 	 I » 

Tetuanui v. a Maori 	 
Tufaau V. a Ru 	  
Pitomai v. a Ae 	  
Tiaitau y. a Pitomai 	 

» 
I » 
I » 
-r » 

» 
I » 
• > 
I » 

» 
I » 
I' » 
r » 
I » 
I » 

» 
-2 5o 
5 » 

» 
• •» 

» 
I » 

I » 
I » 
I » 
o 50 
o 50 
O.50 
o 50 
O 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 
o 50 
o 50 
o 50 
O 50 
O 50 
0 . 50  
o 50 
o 50 
o 50 

,0 50 
o 50 
O 50 
0 . 50 
O 50 
o 50 
O 50 
o 50 
o 50 
O 50 
o 5o 
o 5o 
O 50 
O 50 
O 50 
O 50 
O 50 
o 50 
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Ihotini v. a Miihuraa 	  
Manama v. a Ebb 	  
Fanaura V. a, Vaiho 	  
Teura v. a Ebb  	

o 50 
0 50 
o 50 

50 
Teroro v. Ebb 	  o 50 
Tearere y. a Tavaea 	  0 50 
Mata v. a Tearere 	  0 50 
Teahurai y. a Tatapu 	  0 50 
Teanu v. a Tuihani   	 0 50 
Patua v, a Fanaura 	  0 50 
Teriituatini v. a Parea 	  o 50 

Total 	55 50  

LISTE 	370: M. TEIUIFAOTUA. 
Chef de }Tatline. 

Atera a Punuahauroa .. 	  0 25 
Tebaurai a Henere 	  0 25 
Tapeta a Henere 	  o 25 
Rere a Faaepa  ' 0,25 
Teroro a Faaepa 	  o 25 
Ruita a Faaepa 	  0 25 
Teatatua a Tamataua 	  o 25 
Teriitarua a Teriitarua 	  o 25 
Rereao a Teriitarua 	  o 25 
Ruita a Tamatea  	 0 25 
Faiinano a Tarnatea 	  0 25 
`Fellini' à Tefafau 	  o 25 

	

Total 	 

LISTE CONFIÉE A M. ANI•1VII0I. 
Chef .de Motapu. 

uputu 	  
Finoùho 	  
kokaù 	 s .  
Tainahoputtm 	 
Teapetu Grégoire 	  
Havetitoi . 	  
Haapeikua 	  
Tahiatohiani 	  
Tamatai Teani 	  
Tahiapiioho 	 
Tâemau 	  
Taputuhonu 	  
Tutona 	  
Natiipa 	  
Hiotete 	  
Tahlaaimata 	  
Teani Pakomeo 	  
Huitete 	  
PaoaVaihau 	  
Paapu Marie 	  
Nakea 	  
Tahiapepeu 	  
Tahiatoua 	  
Veateâte 	  
Akiaki 	  
Tablautuoho 	  
Pahiputona 	  
Pekatini 	  
Moikeu  	

---4.--,-- 
3 	» 

2 	>> 
I 	» 
0 50 
0 50 

50 
0 50 
050 
0 50 

» 
o 50 
o 50 
0 50 
I 	>> 
I 	» 
0'50 
I » 
I '» 
I » 

->> 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 

'0 50 

Aniamioi Jean 	5 » 
Tauapiiani 	o 50 
Hinaaveua 	o 90 
Vaiteku 	o 90 
Titohe Frezal 	o 5o 
Hakahotu 	 o 90 
Moahoni 	i  %> 
Teupootohu 	i » 

Total 
	

2q 50 

	

Total des listes ci-dessus 	1.241 

	

Report des listes précédentes 	 159.678 56 

Total général 	 160.919 81 

ŒUVRE DES ORPHELINS DE LA. GUERRE 

Mlle  MADELEINE JULIEN, de la part de l'Etat-major 
de là Frégate argentine "Présidente Sarmiento" 

Versement Dupire 	 
M. Hoarau a Tumauiroa 	 

Total 
===1•111•11111110C3 

Souscription au profit des 'blessés français. 
OUVERTE PAR M. A. COLOMBANI. 

Huahine. 
A. Colombani 	 50  
Tu Torea   	 5 
Faatau Maihi 	 • 10 
Manu Ahgara 	 10 
guau Ahuupu 	 5 
A. Barnfield  	 5 
Utihi Aa  	 2 
Faarua 	  2 50 
Tautu Tama 	 2 » 
Teuia Haurnani 	 2 » 
Tauarii a Tuterai 	 2 » 
Maiahu 	  I 	» 
Hiti a Tamu 	 2 » 
Tautu a Tau 	 0 50 
Tarioe (paaoa)   	 0 50 
Tauirua 	  5 	» 
Rua Homai 	 5 	» 
P. Marcantoni 	 » 
M. Pothier 	 2 » 
Tama (Maeva) 	 10 	» 
Pihahio 	  7 50 

Total 
	

1 39 » 

AVIS DI V EB,S 

BONS DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

(Décret du r3 sePtembre 1914) 

Aux termes du décret du 13 septembre 1914, les. Bons 
du Trégor émis à compter dç cette date et pendant la durée 
des li.ostilités, porteront la mention, "'Bons, dela défense 

5 50 » 
150 » 
50 » 

750 » 
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Dates des décisions 	Noms des chauffeurs Durée de l'interdic- 
tion de conduire 

24 janvier 1916 

9.9 janvier 1916 

26 février 1916 

14 avril 1916 

Richmond Daniel 

vie a Teraimano 
Tapa a Teapirani 

Tu a Tairau dit Raiti 

Vanetemanri dit Titi 

définitivement 

id. 

trois mois 

six mois 

trois mois 
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Nationale ". Ils seront admis pour la libération des 
souscriptions à tous emprunts futurs, 'avec droit de 
préférence pour les souscripteurs à ces emprunts, à 
concurrence du montant des bons qu'ils remettront au 
Trésor 

Ces bons seront repris au pair, sous déduction, s'il y a 
lieu de l'intérêt correspondant qui resterait à courir. 

Les coupures des bons sont de Io° fr. 500 fr. et i .000 
francs, et sont émis à un an. 

Ces bons procurent aux porteurs un intérêt calculé à 
raison de 5 0/0 l'an sur la valeur nominale des bons. 
Mais cet intérêt sera payé par anticipation et viendra dès 
lors en déduction du montant des sommes à verser. 
C'est ainsi qu'un bon de loofrancs ne donnera lieu qu'à 
un versement de 95 francs : il suit, de là, que les 5 francs 
qui seront restitués avec ces 95 francs au bout d'un an 
représentent en réalité pour le souscripteur un placement 
au taux de: 5 pour 95 fr. c'est-à-dire 5.263 0/0 

Le tableau ci-après indique, par chacune des coupures, 
de loo fr. 500 fr. et I.000 fr. le montant des sommes à 
verser par les souscripteurs. 

MONTANT DES BONS 	 SOMMES A VERSER. 

wo fr. 	 95 fr. 
500 fr. 	 475 fr. 

. 000 fr. 	 95o tr. 

Les souscripteurs ne pourront prendre immédiatement 
possession des bons qu'ils auront souscrits. Il leur sera 
délivré, lois du versement, une quittance provisoire pour 
le montant même du versement, c'est-à-dire, pour la 
valeur nominale des bons diminuée du montant des 
intérêts y afférents. 

Lors de la délivrance des bons, les parties donneront 
décharge au dos de la quittance provisoire. 

Les bons de la défense nationale sont délivrés par le 
Trésor. 

CAISSE MTIONALE DES RETRAITES POIJII'LA. :VIEILLESSE 

AV S 

Il peut être versé jusqu'à 4.000 francs par an sur le même 
compte au lieu de 500 francs. 

La rente à constituer sur la tète d'une même personne peut 
atteindre 2.400 francs au lieu de 1.200 francs, 

Leà versements peuvent êtres faits sur la tète des enfants dès 
leur naissance.. 

Par suite de l'adoption d'un nouveau tarif, le montant des 
rentes provenant des versements à effectuer se trouve augmenté. 

Ainsi un versement de 100 francs opéré à capital aliéné au 
profit d'une personne âgée de 3 ans lui assure : 

A 50 ans, d'après le nouveau tarif, une rente de 78 
francs, au • lieu de'51 francs d'après le tarif 3 1/2 	. 

A 60 ans, d'après le nouveau tarif, une rente de 186 
francs au lieu de 115 francs d'après le tarif 3 1/2 p. 0/0. 

Demander des renseignements et des notices soit à la Tréso. 
rerie de Tahiti, soit à Paris à la Caisse des Dépôts et Consigna. 
lions, rue de Lille, no $6. 

AVIS AUX CHAUFFEURS D'AUTOMOBILES, 

Depuis quelque temps les contraventions pour excès de vitesse 
sur les ponts et dans les limites de la ville, pour insuffisance ou 
défaut complet d'éclairage, deviennent de plus en plus nombreuses. 
Les chauffeurs paraissent ne tenir aucun compte des avertissements 
qui leur sont faits et leurs imprudences mettent en péril les paisibles 
piétons ou conducteurs d'attelages. En conséquence, le Gouverneur 
vient de donner des ordrés sévères pour que les sanctions encou-
rues soient appliquées sans faiblesse aux auteurs responsables de 
contraventions et pour que les permis de conduite soient retirés 
à tous chauffeurs qui ne se montreront pas respectueux des arrêtés 
de voirie et de la libre et paisible circulation â laquelle tout le 
monde a droit, même et surtout les piétons. 

Parait faaite i te man taata faatere i te man pereoo 
ultra (automobiles). 

Mai te tahi tau, te haere nei i te rahi raa te papai rua i te mau 
parau faahapa raa no te faatere puai noa i te mau pereoo uira i 
nia i te mau araturu e i roto i te oire e no te navai ore i te mori. 
Aita te mau taata faatere haapao i te mau parau faaara raa te 
tuu hia ia ratou. E riro taua haapao ore raa no ratou ra ei ati no 
te mau taata e haere noa na raro e no te mau taata faahoro i te 
pereoo puahorofenua. • 

No reira, ua tuu te Tavana rahi i tetahi mau faaueraa etaeta ia 
faautua maite hia te mau taata o te papai hia e ia iriti hia i te 
parau faatia no te faatere raa i te pereoo i te mau taata te ore e 
auraro i te mau faataa raa no te oire e te haapao ore atoa hoi i 
te haere raa i te mau taata té tia ia haapeaPea ore hia. 

LISTE des chauffeurs d'automobiles dont les permis de conduire 
ont été retirés depuis le 24 janvier 1916. 

Avis 

• L'Administration rappelle au public les dispositions du § 2  de 
l'article 6 de ll•rrrété du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 
à Papeete, par le Maire, et dans les distriCts par les Présidents da 
Conseil, l'époque où le bâtiment est,  devenu habitable, en Tue de 
bénéficier de •exemption temporaire. 
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TEMPÉRATURE 

8
 H

E
U

R
E

S 

;:a" 

27.8 
27.0 
22.5 
22.1 
28.0 
23.4 
27.9 
25.6 
24.5 
26.9 
24.1 
25.5 
23.2 
27.2 
26.0 
26.0 
25.3 
27.0 
25.1 
27.5 
26.6 
24.2 
24.0 
24.0 
23.4 
26.0 
24.9 

27.0 
24.0 
27.2 
26.6 

25.5 

29.2 
26.1 
28.6 
27.3 
29.8 
29.2 
28.8 
30.1 
24.9 
28.9 
28.0 
29.4 
24.6 
30.0 
28.6 
29.2 
29.4 
25.3 
24.0 
25.5 
24.5 
27.0 
27,2 
28.0 
28.2 
28.1 
28.1 
27,5 
29,7 
27.8 
29.9 

27.9 

31.0 
29.8 
29.0 
28.0 
30.0 
31.2 
31.4 
32.0 
25.0 
30.0 
28.8 
29.6 
26.0 
20.0 
29.0 
30.2 
29.6 
29.0 
30.2 
30.0 
30.8 
29.0 
29.0 
31.4 
30.8 
31.2 
30;0 
32.0 
31.4 
30.6 
30.2 

29.9 

20.8 
20.0 
21.0 
20.0 
19.8 
20.8 
20.8 
23.0 
21.8 
20.0 
20.0 
19.8 
20.0 
20.4 
20.8 
21.0 
22.8 
23.0 
21.8 
22.0 
20.0 
19.8 
19.6 
20.0 
21,0 
20.0 
20.2 
20 2 
20.6 
21.0 
20.0 

21.0 

.+4 

R 

MMIMMIIM 

1•■••■•■■• 

84.8 

1
6

 H
E

U
rt

E
S  

70 
90 
68 
76 
61 
76 
85 
78 
98 
77 
77 
75 
97 
69 
68 
75 
69 
91 
92 
95 
92 
82 
82 

80 
91 
70 
89 
89 
75 
77 
73 

111.1■11. 
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SERVICE DE SANTÉ 

OBSERVATIONS MI'ffÉOROLOGIQUES DU MOIS DE MARS 1916. 

Station de Papeete (Hôpital). 
Latitude : 17° 31' 89 " Sud. - Lon3itude de Paris : 1510 .iek" 30 " Ouest ; eu temps 10 h. 7' 38 ". 

HUMIDITÉ 
RELATIVE 

en 100 

0 E 
R 

77 
89 
96 
91 
71 
90 
75 
87 
86 
78 
92 
82 
95 
76 
78 
80 
92 
83 
93 
87 
89 
82 
90 
91 
95 
83 
87 
84 
91' 

77" 
81 

80.2 

VU : 

Le Chef du Service de Santé, 
Dr GAUTIER. 

PRESSIONS 
CORRIGÉES 

A zÉno 
VENT ÉTAT DU CIEL, 

NUAGES PLUIE 

on 

millimZ- 

tres 

OBSERVATIONS = 
P 
0 

. 

w 
0 

R 
E 
0 

0 

0 

'o 

01.11.1■11.1%. 

u) 
w 

R 
co 

1.1M11■11111.111• 

760.0 757.7 N-E N 1 4 29.7 tonnerre, éclairs 
759.1 757.4 S-E S-E 2 10 9.7 id. 
758.6 757.0 N-E N 10 7 
758.0 756.1 N-E N-E 2 10 
758.5 757.1 N-E N-E 1 6 
759.7 758.0 E N 7 gouttes 
759.0 757.3 N-E 3 7 3.5 
758.3 755,5 S-E N-0 8 8 2.9 
756.9 756:1 S-E 0 10 10 37.2 
758.5 756.6 N-E N-0 3 9 1.2 
758 0 756.0 S-E N-E 10 10 25.7 
757.3 755.5 S-E N.0 9 9 gouttes gros coup:de vent 2t h, 
757.7 755.5 S-E N-E 10 10 25.8 
756.4 754.6 N-E N 3 9 n'Utes 0 
756.3 754.5 N-E N-E JO 10 

756.8 754.9 E N-E 7 5 
756.1 754.1 N-E N-E 9 5 2.2 

755.6 755.5 N-E S-0 10 10 4,3 tonnerre,' . éclairs 
758.2 755:9 S-E S-E 10 10 42.5 tonnerre 
758.9 E S-0 9 10 27.0 

758.2 756.6 N-E S-E 1 9 20.7 

758.2 756.0 E N-E 7 10 11.0 

759,3 756.0 E N-E 9 4 2.3 

759.6 757.7 E S-E 4 10 8.2 

758.4 756.1 S-E S-E 9 10 4.3 

758.3 756.3 E N-E 7 5 0.6 

759.3 758.1 E N-E 9 7 16.7 

760.5 •758,3 S.Œ N-E I 10 8.9 

759.3 
759.8 

M.? 
757.7 

E 
S-E 

S 

S-E 

4 
6 

6 

10 

gouttes 

12.0 

759.9 758.9 S-E S 7 9 3.9 

758.3 756.5 Pluie totale 	 293.3 26 jours de pluie 

Le Pharmacien-major des troupes colon!ales, 
JARD. 

DATES 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29.' 
30 
31 

Moyenne 
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Tarifs postaux. 	Limites de poids et de dimensions des objets de correspondances. 

CATÉGORIES 

D'OBJETS 
DESTINATIONS 

TARIF D'AFFRANCHISSEMENT 
› 

AU DÉPART (1) 

- 	• 
POIDS DIMENSIONS 

Lettres 

Régime intérieur 
et 

franco-colonial 

Nouvelle-Zélande 
et Iles Cook 

Autres pays 

jus u' à 20 grammes : 0 fr. 10. 	  
De '20 à 50 grammes : 0 fr. je. 	 
De 50 à 100 — : 0 fr. 20.   

et ainsi de suite en ajoutant 0 fr. 05 par 
50 gr. ou fraction de 50 gr. excédant  

0 fr. 10 par 20 grammes ou fraction de ce 
poids  

Jusqu'à 20 grammes : 0 fr. 25. Au-dessus de 
20 gr. : 0 fr. 15 par 20 gr. ou fraction de 
ce poids .  

Poids 
maxi- 
mum : . 	, 	., 

pas de 
limita- 

tion 

att eindre tuog. 

Dimensions maxima : 0 ni. 45. Les en- , 
vois expédiés sous forme de rouleaux 

peuvent   
dont le diamètreneadmé.p7a5ssdeepeesnOgnmee.  

Pas de limitation. 

Cartes postales 
simples  

Cartes postales 
illustrées (2) 

Cartes postales 
avec 

réponse payée 

Toutes destinations 

Régime intérieur 
et 

franco-colonial 

Relations 	) 
internationales 

Toutes destinations 

0 fr. eo. 	  

0 fr. 05, à condition qu'elles ne comportent 
pas plus de cinq mots de correspondance 
manuscrite   

0 fr. 05, à condition de ne comporter au- 
cune correspondance manuscrite.. 	 

0 fr. 20. 	  

• 
' 
: 

I 

Dimensions maxima : 0 m. 14 x 0 m.09. 
Dimensions minima • 0 m. 10 X 0 m. 07. 

id. 

id. 

Papiers 
d' affaires  

Régime intérieur 	Sous pli ouvert, jusqu'à 20 gr. : 0 fr. 05. Au 
et 	 dessus de 20 gr., même tarif que lés let- 

franco-colonial 	tres, avec faculté de cacheter 	 

1 	 Jusqu'à 250 gr. : 0 fr. 25. Au dessus de 250 Relations 	g. 	0 fr. 05 par 50 gr, ou fractiem de internationales (3) 	50 gr. excédant   	

1 kilog. 

2 kilog_ 

Mêmes conditions de dimensions que les 
lettres dans le régime intérieur et fran-
Co-colonial- 

id. 
. 

Régime intérieur  •et 
franco-colonial (3) 

Eehantillons 

I 

Relations 
internationales (3) ( 

0 fr. 05 pa 	50 gr. ou fraction de eo gr. 
excédant

r  

1 
Jusqu'à 100 gr. : 0 fr. 10. Au-dessus de.100 

r. : 0 fr. 05 	ar 50 g 	p 	gr. ou fraction de 50 
gr. excédant. . 	  

500  gr. 

 350 gr. 

Dimensions maxima: 0 m. 30, à l'excep-
tion des étoffes collées sur papier ou 
carte' mince 	dont la longueur peut 
atteindre 0 ,  m. 45, 	et des envois en 
paquets ou tubes qui peuvent égale- 
ment atteindre 0 m. 45 à condition que 
les autres dimensions ne dépassent pas 
,0 m. 15. 

Dimensions maxima : 0 m. 30 >.< 0 ni. 20 
X 0 na. 10 ou, si les paquets ont la 
forme de rouleaux, 0 m. 30 de longueur 
sur 0 m. 15 de diamètre. 

Régime intérieur et 
franco-colonial.  

Imprimés (2) 	
Relations 

internationales (3) 

0 fr. 05 par 50 gr. ou fraction de 50g r. ex- 	3 kilog. 	
régime intérieur ae les cédant  

	Comme 
n ceo- 	

al  
 franco-colonial. 

t 	Id.   I 2 kilog.) 	 id. 

Taxe de recommandation : o fr. 25 pour toutes catégories et toutes destinations. — Avis de réception : o fr. 25. 
Coupons réponse : Prix de vente : o fr. 35. — Coupons réponses reçus de l'extérieur, échangés contre timbres de o fr. 25. 

(I) Lettres. — Taxe facultative au départ, En cas de non affranchissement ou d'insuffisance d'affranchissement au départ, les lettres sont 
taxées, à l'arrivée, au double tarif, ou au double de l'insuffisance. 	Autres objets. — Affranchissement au moins partiel, obligatoire au 
départ. Taxe à l'arrivée : double de l'insuffisance. 	

, 
 

(2) Les cartes postales illustrées affranchies à o fr. 05 entrent dans la catégorie des imprimés ainsi que les Cartes de visite qui, dans le régime 
franco-colonial, peuvent, comme les cartes illustees, comporter 5 mots de correspondance manuscrite. 

(3)Les papiers d'affaires, échantillons et imprimés doivent être sous enveloppes, plis ou paquets ouverts ou faciles à vérifier. 

PAPEETE IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
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